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Les Algériens se tournent de plus
en plus vers la phytothérapie 

La médecine par les plantes,
entre avantages et dangers

Par 

Smaïl Boughazi

LE CONSEIL de la monnaie et
du crédit (CMC) a décidé, mer-
credi dernier, d’augmenter le mon-
tant du capital minimum requis des
banques et des établissements
financiers, amendant le règlement
datant de 2004 relatif au capital
des institutions bancaires et finan-
cières, a indiqué un communiqué
émanant de la Banque d’Algérie.

Le même document précise que le
capital minimum des banques et
des succursales de banques sera
quadruplé et passera de 2,5 mil-
liards à 10 milliards de dinars.
Quant au capital minimum des éta-
blissements financiers et des 
succursa les d’é tab l i s sements  
financiers, il a été multiplié par
sept pour passer, dorénavant, à 
3,5 milliards de dinars contre 
500 millions.   Suite en page 3

EXPORTATIONS HORS HYDROCARBURES

Une vingtaine d’entreprises de Annaba
exportent pour 7,5 millions d’euros

De notre correspondant à Annaba 

Mohamed Rahmani

LA CHAMBRE de
commerce et d’industrie
«Seybouse Annaba» est
en passe de concrétiser
s e s p r é v i s i o n s p o u r
l’année 2008 en matière
d ’ e x p o r t a t i o n s h o r s
hydrocarbures avec près
de 7,5 millions d’euros.
Ce chiffre a été réalisé
grâce aux efforts d’une
vingtaine de petites et
moyennes entreprises
(dont 2 publiques) acti-
vant dans différents sec-
teurs économiques dans
la région de Annaba. Ainsi, la pêche avec différents types de 
poissons et crustacés, les produits de transformation, papier et liège,
l’agroalimentaire, huile d’olive et tomate, et d’autres tels que les
déchets ferreux constituent les principaux secteurs ayant concouru à
la réalisation de ce chiffre. Suite en page 4
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AACCTTUUAALLIITTÉÉAFIN DE RENFORCER LEUR POSITION
ET PROTÉGER LES DÉPOSANTS

Le capital minimum
des banques quadruplé

Par 

Faouzia Ababsa

ON savait déjà qu’une panoplie
de partis politiques, d’organisations
avaient exprimé leur soutien à un
troisième mandat. Toutefois, la déci-
sion de déclarer de manière solen-
nelle que l’Organisation nationale
des moudjahidine (ONM), l’Union
générale des travailleurs algériens
(UGTA), l’Union nationale des
femmes algériennes (UNFA), les
Scouts musulmans algériens (SMA),
l’Organisation nationale des familles
victimes du terrorisme (ONFVT),
l’Organisation nationale des enfants
d e m o u d j a h i d i n e ( O N E M ) ,  
l’Organisation nationale des enfants
de chouhada (ONEC) et l’Union
nationale des paysans algériens
(UNPA) avaient leur propre can-
didat, un seul et unique, s’était faite
dans le secret le plus absolu jusqu’à
ce que le communiqué soit lu de
manière solennelle par Saïd Abadou,
jeudi dernier au siège de cette orga-
nisation. En effet, les responsables
de ces organisations ont chargé le
secrétaire général de l’Organisation

et fraternelles consultations entre ces
associations avant qu’elles ne pren-
nent cette décision. Une décision
mue par le souci de l’intérêt national
mais aussi par le bilan de Abdelaziz
Bouteflika durant cette décennie.
«Dans de telles circonstances, et à
chaque fois qu’il s’est agi de
l’avenir du pays, nous avons jugé de
notre devoir de prendre position»,
lit-on dans la déclaration paraphée
par les huit organisations. 

Et M. Abadou de poursuivre la
lecture : «Ce qui nous importe,
c’est que l’Algérie se porte bien,
qu’elle vive dans la paix, qu’elle
préserve sa place dans le concert
des nations. Tout ce qui va dans le
sens des intérêts de la nation, nous
le soutenons sans calcul aucun.»
Et, estiment ces huit organisations,
compte tenu des réalisations qui ont
été accomplies, des chantiers qui
ont été lancés, il est de leur devoir
d’exiger que l’initiateur de ce plan
de relance poursuive son œuvre
d’édification nationale. Pour ce
faire, ils le présentent comme leur
candidat à un troisième mandat lors
de la prochaine présidentielle. F. A.

n a t i o n a l e d e s m o u d j a h i d i n e  
d’annoncer devant la presse, au nom
des huit organisations de masse, 

certaines contrôlées par le RND,
tandis que d’autres sont pilotées par
le FLN, la décision de présenter

Abde laz iz Boute f l ika comme 
candidat à la prochaine présiden-
tielle. M. Abadou parlera de longues

HUIT ORGANISATIONS DE MASSE SE SONT DONNÉ LE MOT

«Abdelaziz Bouteflika est notre candidat
pour la prochaine présidentielle»
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Par 

Abdou B.

DANS une période de crise mondiale qui
continue d’aligner les faillites, les scandales à
coups de milliards, qui fait grimper les taux de
chômage au sein de récessions d’envergure, il
y a des initiatives  qui colorent un peu le pay-
sage. La SPA Dahli, en lançant le mégaprojet
Alger Médina témoigne, à coup sûr, de l’exis-
tence en Algérie d’entreprises et d’entrepre-
neurs qui ont de l’envergure et qui osent
investir dans un pays ayant la réputation, par-
fois justifiée, d’être prisonnier de la rente
pétrolière et d’une bureaucratie qui peut venir
à bout de nombreuses volontés susceptibles
d’investir et de redonner la confiance indis-
pensable à un bon climat d’affaires. Le groupe
Dahli lance un emprunt obligataire à hauteur
de 8,3 milliards de dinars, imitant ainsi Cevital

qui avait lancé un emprunt de ce type, dont les
fruits commencent à être visibles. Le pays a
donc de véritables managers qui gèrent des
entreprises au-dessus de la moyenne et qui ne
se tournent pas automatiquement par un
réflexe pavlovien vers l’Etat pour entre-
prendre, se diversifier et prétendre au haut de
gamme dans des domaines ciblés et rentables
à terme. Le projet en question peut, dans la
foulée, donner du souffle à la Bourse d’Alger
qui, il faut bien le constater, n’offre que peu de
lisibilité pour atteindre la réputation et la cré-
dibilité des grandes places financières qui font
le rayonnement des pays où elles activent. En
fait, l’opération Alger Médina qui est une pre-
mière pour ce qui est des standards interna-
tionaux, à côté de quelques hôtels grand
standing, se place comme une éclaircie dans
un décor urbain national caractérisé par la lai-
deur, la saleté et un délabrement décrits

chaque jour par la presse privée. Le tourisme
peut y trouver son compte dans un environne-
ment où les éléments basiques (toilettes
propres et éclairées) n’existent pas dans la
majorité des lieux publics, dans l’impunité
absolue.
Parallèlement, un autre projet de qualité a été
présenté à Oran, managé par la société
SNASCO et l’EPLF. Ces annonces, qui auront
des plus-values assurées à tous les niveaux,
sont d’éventuels annonciateurs de visions nou-
velles et modernes pour ce qui est d’un renou-
veau au profit d’un urbanisme qui, à ce jour,
confine des institutions à travailler dans d’an-
ciennes casernes ou dans des cadres physiques
qui datent des siècles du laid. L’autre versant
attendu, sinon espéré, lorsqu’il s’agit de pro-
jets lourds et coûteux, concerne la culture et
ses espaces. Des complexes cinématogra-
phiques, des salles de danse, des temples

d é d i é s a u x c o n c e r t s a v e c t o u s l e s  
aménagements techniques pilotés par l’infor-
matique dans des décors modulables et esca-
motables peuvent être tout aussi rentables
que l’hôtel, la restauration et les grandes 
surfaces commerciales.
Sur ce versant, les pouvoirs publics, tout en
respectant les initiatives privées et en les
aidant pour le foncier et les procédures admi-
nistratives, peuvent émettre des suggestions
d’ordre culturel dans les cahiers des charges,
afin d’irriguer le territoire par ce qui manque
cruellement : les infrastructures et entre-
prises culturelles qui reviennent pour une
grande part à l’investissement rentable privé.
Ce qui n’a rien à voir avec l’ouverture d’une
boutique qui porte la marque d’un séchoir,
d’un fard à paupières ou d’un khôl venu
d’ailleurs avec quelques paires de ciseaux.
Malgré la crise, il y a des éclaircies. A. B.

Malgré la crise
AU FIL DES JOURS

AFFIRMANT QUE LEUR VENUE EST «CONTRAIRE À LA SOUVERAINETÉ NATIONALE» 

Louisa Hanoune s’oppose à la présence d’observateurs
étrangers à l’élection présidentielle

Par 

Ghada Hamrouche

LA présence d’observateurs
étrangers à l’élection présiden-
tielle est contraire à la souverai-
neté nationale. C’est, du moins,
l’intime conviction de la secré-
taire générale du Parti des tra-
vailleurs (PT), Mme Louisa
Hanoune. A partir de Mila, 
Mme Hanoune a considéré jeudi
que «la demande formulée par
certaines parties en faveur de la
présence d’observateurs étran-
gers à la prochaine élection pré-
sidentielle constituerait, si elle
venait à être satisfaite, une
atteinte à la souveraineté natio-
nale». Elle appellera, à cette
occasion, à «assurer les condi-
tions pour un scrutin qui mobi-
lise, dans la paix, l’électorat
populaire».

Au cours d’une rencontre
régionale des cadres de son parti,
Mme Hanoune a appelé égale-
ment, à «poursuivre la promo-
tion de la réconciliation
nationale, par le traitement de
toutes les questions liées à ce

dossier, et à améliorer le 
pouvoir d’achat des citoyens par
la hausse des salaires».  

Dans ce sillage, la secrétaire
générale du PT s’est prononcée
pour la révision de la loi 

électorale, et ce qu’elle a qualifié
de «la réhabilitation de la 
responsabilité du député». 

S’adressant aux électeurs, 
Mme Hanoune a encore appelé à
«une prise de conscience des

citoyens» qui «doivent se rendre
en masse aux urnes» , pour
relever les défis qui «assaillent
le pays, visé en tant qu’Etat et en
tant que Nation». 

La SG du PT a expliqué que
le vote des représentants de son
parti pour la révision de la
Constitution «est dicté par 
l a c o n s c i e n c e d e l ’ i n t é r ê t
national», ajoutant que «les
députés du PT n’agissent pas
dans un esprit partisan étroit et
refusent de se cantonner dans
une opposition éternelle». Pour
l’intervenante, «la priorité du PT
est celle d’œuvrer pour la conso-
lidation de la paix, la quiétude et
le renforcement de la souverai-
neté nationale, à la veille du pro-
chain scrutin, que certains
veulent exploiter comme une
occasion de semer la discorde,
porter atteinte à la stabilité et
j u s t i f i e r u n e i n t e r v e n t i o n
étrangère». 

Devant les cadres du parti de
la région de l’est du pays, la res-
ponsable du PT a appelé à ouvrir
un débat pour «déterminer les

mesures de prévention aptes à
faire face à la crise monétaire
internationale».  Mme Hanoune a
qualifié de «courageuses» les
décisions prises par  le président
de la République et le Premier
ministre, pour préserver l’éco-
nomie nationale, notamment
concernant la politique de 
privatisation et l’interdiction 
d’importer des médicaments
fabriqués en Algérie, estimant,
toutefois, que «ces mesures
demeurent insuffisantes».  Pour
la porte-parole du PT, la poli-
tique de privatisation «doit être
abandonnée  au profit de la
réhabilitation du secteur public,
de l’abrogation des lois qui
menacent le patrimoine national
et de la récupération des biens
nationaux à l’étranger».   

La secrétaire générale du
Parti des travailleurs n’a pas
occulté de réitérer son appel pour
des élections législatives anti-
cipées, afin de permettre «un
meilleur fonctionnement de l’ins-
titution parlementaire», a-t-elle
estimé. G. H.
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Par 

A. Lemili

MÊME s’il a assuré que
«beaucoup d’entre les membres
de l’assistance vont considérer
ma visite à Constantine comme
un début de campagne électo-
rale», le commissaire général du
mouvement des scouts musul-
mans algériens, Noureddine
Benbraham, semblait bel et bien
en campagne ou du moins en
précampagne comme en témoi-
gnera d’ailleurs l’appel sans
équivoque à un troisième mandat
de Abdelaziz Bouteflika.

Il affirmera également donner
en exclusivité l’annonce d’un
communiqué commun émanant
de huit organisations nationales :
ONM, ONEM, ONEC, UGTA,
UNFA, UNPA, SMA, ONVT

exhortant le président de la
République en exercice à briguer
un nouveau mandat.

De scoutisme et de mouve-
ment scout, il n’en sera rien tout
au long de l’intervention du
commissaire général, lequel fera
un tour d’horizon complet de
l’actualité politique et écono-
mique nationale, notamment le
retour au calme dans le pays, l’é-
bauche en son temps du projet de
concorde civile, sa matérialisa-
tion a posteriori avec la concorde
nationale et ses effets sur le plan
national, la normalisation de la
vie quotidienne, international, le
retour dans le giron des nations,
le crédit dont bénéficie à nou-
veau l’Algérie à travers le monde
et sa propension à traiter avec
n’importe quel pays d’égal à
égal, débarrassée de toutes

formes de  complexes nourris par
la tragédie nationale et arbitraire-
ment accentués par une opinion
extérieure pas toujours favorable
ou du moins qui n’a jamais prêté
une oreille attentive ou eu une
vision rationnelle des turbu-
lences endurées par le peuple
algérien.

«Aujourd’hui, l’argent est
disponible […] et grâce à qui ?
L’embellie financière que nous
envient beaucoup de pays n’est
pas venue du néant. C’est le cou-
ronnement d’une vision poli-
tique, de défis impartis au peuple
algérien, d’efforts consentis 
par un homme […] Abdelaziz
Bouteflika.»

Le commissaire général 
écorchera le Maroc en rappelant
que l’Algérie ne fait pas de la
politique politicienne sur le dos

de la République arabe sah-
raouie… «Le Polisario, comme
nous avons pris l’habitude de
l’appeler, a de tout temps été
soutenu par l’Algérie et notam-
ment celle de feu Boumediene
comme l’a été indéfectiblement
le peuple palestinien, oppresseur
ou opprimé».

B e n b r a h a m e s s a y e r a  
d’expliquer quand même que le
soutien du mouvement scout 
à Bouteflika président et à 
Bouteflika candidat n’occulte
pas de fait «la réalité de la vie
courante, notamment de la jeu-
nesse, une jeunesse frappée de
plein fouet par le chômage, d’où
le drame monstrueux des har-
raga […] il faudrait arriver à
convaincre ces jeunes que l’es-
poir de vivre dans une Algérie
meilleure est encore possible. Il

y a nécessité impérieuse de 
communiquer avec ce qui repré-
sente les deux tiers de la popula-
tion en prenant en charge toutes
les légitimes revendications :
droit au travail, au logement qui
sont deux éléments auquel aspire
tout citoyen et qui sont consacrés
par la Constitution […] une 
Constitution heureusement aujour-
d’hui révisée et qui a permis d’as-
seoir les fondements essentiels que
l’emblème national, l’hymne
national et l’histoire nationale
[…] socle de notre identité».

Soulignons que la rencontre a
eu lieu au cours de la matinée de
vendredi dans le centre culturel
A. Benbadis et en présence des
présidents de l’APW et de l’APC
après que N. Benbraham eut été
longuement reçu par le wali de
Constantine. A. L.  

N. BENBRAHAM À CONSTANTINE

«Huit organisations nationales appellent à la candidature de Bouteflika»



L ’ É V É N E M E N T
La Tribune

Vendredi 26 - samedi 27 décembre 2008 3
LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS EN VISITE D’INSPECTION DANS LA WILAYA

Boumerdès : réception du premier
tronçon autoroutier en janvier 2009

Par 

Nabila Belbachir

LA réception du premier
tronçon autoroutier Hamiz-
Arbatache, comprenant une
série d’échangeurs et d’ou-
vrages d’art, est prévue pour le
mois janvier 2009, avec une
éventuelle ouverture à la circu-
lation de certaines bretelles.
L’annonce a été faite jeudi der-
nier par le ministre des Travaux
publics, Amar Ghoul, en marge
d’une visite qu’il a effectuée
dans la wilaya de Boumerdès.
«Le premier tronçon autorou-
tier Hamiz-Arbatache sera
réceptionné en janvier», a-t-il
indiqué, tout en assurant que
«dès la semaine prochaine il y
aura la possibilité d’ouvrir à la
circulation certaines bretelles».
Satisfait, le ministre a estimé,
après avoir inspecté le  point de
raccordement de la RN 5 au
tronçon de cette autoroute
reliant la localité du Hamiz à
celle d’Arbatache sur une dis-
tance de 15 km, que les travaux
de l’autoroute Est-Ouest ont
atteint actuellement, dans leur
globalité, un taux d’avancement
de plus de 72%. Quant au
deuxième tronçon de cette voie
rapide, il traverse le territoire de
la wilaya de Boumerdès sur une
distance de 17 km, jusqu’à la
limite de la wilaya de Bouira. Il
a également souligné que la

pénétrante devant relier la RN 5
à cette autoroute sera élargie par
la réalisation de cinq nouveaux
couloirs s’étendant des alen-
tours de l’aéroport international
Houari Boumediene jusqu’aux
voies limitrophes de cet
ouvrage. A ce propos, il a ins-
truit les responsables de
l’Agence nationale des auto-
routes (ANA) sur l’importance
de l’harmonisation des travaux
de raccordement avec les
ouvrages d’art et le réseau rou-
tier environnant. En perspective
de la réception de ce tronçon,
M. Ghoul a mis l’accent sur la
nécessité d’achever toutes les

opérations d’équipement de cet
axe, devant être assorti d’es-
paces verts et du boisement de
ses accotements, en intégrant
des éléments architecturaux
conférant une dimension esthé-
tique à l’ouvrage dans son inté-
gralité. Au cours de cette visite,
il a également fait état de
l’avancement, pour l’année en
cours, des travaux des chantiers
au niveau national, dont «le
développement de près de 
10 000 km de routes et l’entre-
tien de 9 000 autres, en plus de
la réalisation de 547 maisons
cantonnières et l’achèvement
des grands axes du second 

évitement de la ville d’Alger,
allant de Boudouaou à Zéralda».
Il a également assuré les prési-
dents d’APC qui s’inquiétaient
de la dégradation des voies de
communication se trouvant sur le
tracé de ce tronçon : «Dès la fin
des travaux, les entreprises de
réalisation auront à charge de
remettre les lieux en leur état,
avec une meilleure qualité des
travaux.» Pour augmenter la
cadence et réceptionner les pro-
jets dans les délais fixés, le
ministre renforce ces visites de
travail et d’inspection. Il inspec-
tera aujourd’hui les grands 
chantiers de la capitale. N. B.

PARTIS POLITIQUES

Le FFS, entre suspense 
et appel à «une révolution

pacifique»
Par 

Ali Boukhlef

ENTRE un appel à une 
«révolution pacifique» et une réor-
ganisation interne, le Front des
forces socialistes tente de résister
aux discours du moment et de se
situer dans l’avenir.

Pour respecter ses rendez-vous
organiques, le FFS a donc organisé,
jeudi et hier, la quatrième session
ordinaire de son conseil national à
Alger. D’abord pour parler poli-
tique, au premier jour, et, ensuite,
pour débattre des questions orga-
niques lors de la journée d’hier. Sauf
qu’à part le discours, aux allures
guerrières de Karim Tabbou, pro-
noncé jeudi au début des travaux, le
parti de Hocine Aït Ahmed n’a tou-
jours pas pris de position officielle
sur certaines questions, notamment
le sujet de l’heure, à savoir 
l’élection présidentielle.

«L’attitude des forces démocra-
tiques est déterminante. L’abdication
et la capitulation, d’un côté, la luci-
dité, la conviction et l’engagement
durable de l’autre», a, entre autres,
clamé le premier secrétaire national
du Front des forces socialistes face à
ce qu’il appelle «la violence perma-
nente» pratiquée par le système.
«Aujourd’hui, les Algériennes et les
Algériens doivent se mobiliser pour
barrer la route à la dictature des
opportunistes et aux bradeurs du
pays», a encore appelé le premier
responsable national du FFS qui pré-
cise qu’il est «évident qu’il n’y avait
rien à attendre de ce régime».

Sur le plan purement interne,
outre la création d’une école de for-
mation politique à partir du début de
l’année 2009, Karim Tabbou a
annoncé aux membres du conseil
national ce qu’il appelle un «réamé-
nagement» du secrétariat politique.
Même s’il n’a pas procédé à de pro-
fonds changements, Karim Tabbou a
néanmoins précisé que d’anciens
membres de l’exécutif ont repris du
service, à l’image de Kamel Eddine
Fekhar, Nebbou et Kahina Harbi.

Toujours sur le plan des 
nominations, le premier secrétaire
national du FFS a annoncé la dési-
gnation de Faïrouz Bouamara
comme directrice de l’école de for-
mation du parti, aux côtés de cinq
autres membres qui constitueront le
conseil scientifique, parmi lesquels
on retrouve Mohand Amokrane
Cherifi. Mais il n’y a pas que les
nominations au Front des forces
socialistes, puisque au moins huit
maires risquent sérieusement leur
place au sein de la formation poli-
tique. Il s’agit des présidents d’APC
qui ont bravé l’interdiction du parti
de participer à la rencontre, tenue au
mois de juillet dernier, entre le pré-
sident de la République et les maires
du pays. Tabbou a tenté de rassurer
en indiquant que les mis en cause -
traduits devant la commission de
-discipline- vont être traités suivant
les textes du parti et qu’ils ont la
possibilité de faire des recours.

Toujours au sujet des maires,
Karim Tabbou a annoncé la création
d’un forum des P/APC de son parti.
«Ce sera une occasion pour 
les maires de se rencontrer et 
s’échanger des idées et des 
expériences», a-t-il précisé. A. B.

POUR MIEUX GARANTIR LE FINANCEMENT DES PROJETS D’INVESTISSEMENT

Le FGAR aura un représentant 
au guichet unique d’Alger de l’ANDI

Par 
Rafik Elias

DANS le cadre de leurs mis-
sions de facilitation, d’accom-
pagnement et de garantie de
financement des projets d’inves-
tissement notamment à l’égard
de la PME, l’ANDI et le FGAR
(le Fonds de garantie de crédits
aux PME) ont décidé de mettre
en synergie leurs actions en 

installant un représentant de ce
dernier  au  niveau du guichet
unique décentralisé d’Alger.
C’est ce qu’a indiqué un com-
muniqué de l’ANDI, qui précise
que cette action s’inscrit dans
une démarche visant une «plus
grande proximité des investis-
seurs et une meilleure réponse à
leurs attentes». Elle permettra
également au FGAR, ajoute la

même source, de «mieux se rap-
procher des porteurs de projets
afin de leur indiquer les
démarches à suivre pour béné-
ficier de ses prestations». En
cas de succès, cette expérience
pilote sera généralisée progres-
sivement à tous les guichets
uniques décentralisés de
l’ANDI, a ajouté plus loin le
communiqué. Pour rappel, la

garantie financière du FGAR
intervient afin de permettre de
faciliter le financement des
projets d’investissement pro-
ductifs. Ainsi, les investisseurs
pourront trouver au niveau du
guichet unique d’Alger toutes
les informations relatives au
dispositif du FGAR, ainsi que
les explications et orientations
nécessaires. R. E.

Suite de la page 1
Ce nouveau dispositif donne un délai de

douze mois pour se conformer à ces nou-
velles prescriptions réglementaires, alors que
le règlement de mars 2004 donnait un délai
de deux ans pour la mise en conformité. Le
CMC a souligné que ces mesures visaient «à
renforcer davantage la solidité financière
[des banques et établissements financiers]
ainsi que la stabilité du système bancaire en
Algérie, et contribue aussi à la protection
des déposants». Elles ont été prises, égale-
ment, pour renforcer les règles prudentielles
et stimuler les crédits à l’investissement à
moyen et long terme. Le document indi-
quera aussi que ces mesures vont contribuer
à l’amélioration de la position des banques
et des établissements financiers et leur
conférer des moyens d’intervention 
plus importants, tout en respectant en 

permanence le cadre prudentiel en vigueur.
Cette décision, faut-il le rappeler, vient
quelques jours après une communication
présentée par le gouverneur de la Banque
d’Algérie, M. Mohamed Laksaci, sur le
système bancaire algérien. Laksaci avait ras-
suré quant à sa solidité et sa stabilité. Il
convient de rappeler en outre qu’après la
promulgation du règlement de mars 2004,
amendant celui de 1993, il avait été constaté
qu’un grand nombre de banques et d’établis-
sements financiers s’étaient non seulement
mis en conformité avec ce texte réglemen-
taire mais avaient formulé des demandes en
vue d’obtenir l’autorisation d’augmentation
de capital dépassant largement le capital
minimum requis. D’autres, par contre, s’é-
taient retrouvés dans l’incapacité de se
conformer à ces exigences financières et
avaient été, en conséquence, dissous. Le

CMC a, par ailleurs, autorisé les augmenta-
tions de capital introduites antérieurement à
ce nouveau règlement par, respectivement,
la Banque de l’agriculture et du développe-
ment rural (BADR), pour le porter à 33 mil-
liards de dinars, la Gulf Bank Algérie (à 6,5
milliards de dinars), la BNP Paribas Algérie
(à 4,5 milliards de dinars) et la succursale de
la banque HSBC Algeria (à 3,3 milliards de
dinars).

Pour indication, la place bancaire 
algérienne se compose actuellement de 
9 banques et établissements financiers
publics et de 17 banques et établissements
financiers à capitaux mixtes à prédominance
internationale, d’une banque off-shore
algéro-libyenne, d’une Caisse de garantie
d e s m a r c h é s p u b l i c s ( C G M P ) e t  
d’une Caisse de garantie des exportations
(Cagex). S. B.

Le capital minimum des banques quadruplé
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ANISSA BOUMEDIENE AFFIRME QUE BEN BELLA A NÉGOCIÉ UNE PARTIE DE L'ALGÉRIE AVEC BOURGUIBA

«Boumediene n'a jamais pensé à Chadli comme successeur»
Par 

Hasna Yacoub 

EN juillet 1964, au Caire, à la
conférence au sommet des pays
arabes, Bourguiba soumet à 
Ben Bella le problème de la délimi-
tation des frontières. Le chef de
l’Etat algérien consent alors verba-
lement à un arrangement reconnais-
sant la souveraineté tunisienne à
cette frontière. Mais à son retour 
à Alger, Houari Boumediene,
ministre de la Défense, et Abdelaziz
Bouteflika, ministre des Affaires
étrangères, refusent d’entériner cet
accord. Cet incident a été la cause
du «redressement révolutionnaire»
du 19 juin 1965 -un coup d’Etat
militaire– et le renversement
d’Ahmed Ben Bella. Cette étape de
l’histoire algérienne a été évoquée
hier par Mme Anissa Boumediene en
marge d’une conférence sur le
thème «Boumediene et l’autodéter-
mination des peuples», organisée au
centre de presse d’El Moudjahid,
par l’association Mechaal Echahid à
l’occasion du 30ème anniversaire de
la mort du président Boumediene. 

Mme Boumediene, qui se refusait
a u d é b u t à c o m m e n t e r d e s  
déclarations de l’ancien président 
Ben Bella, a fini par enfoncer le
clou en lâchant : «Le président Ben
Bella, sans se référer à son ministre
de la Défense ni à son ministre des
Affaires étrangères, a décidé uni-
latéralement de céder au président
Bourguiba, qu’il a rencontré au

Caire lors du sommet de 1964 et en
présence de Djamel Abdel Nasser,
une parcelle de terre algérienne.
C’est celle-là, la vérité. L’autre
vérité qui a d’ailleurs été rapportée
par le journal le Monde en 1965,
c’est celle des 1 200 Algériens qui
croupissaient dans les prisons et
qui ont été libérés par Boumediene
quand il a pris le pouvoir.» Anissa
Boumediene, en réponse à une
question sur l’écriture de l’histoire,
ne manquera pas de jeter un autre

pavé dans la mare. Revenant sur les
dernières déclarations de l’ancien
président Chadli Bendjedid, elle
soutient formellement que feu
Houari Boumediene n’a jamais
pensé à Chadli Bendjedid comme
son successeur. «J’assiste à des
diatribes de part et d’autre de 
certaines personnalités. Des décla-
rations qui m’étonnent comme celle
faite par l’ancien président Chadli
Bendjedid. Ce dernier avait déclaré
que le défunt président Boumediene

avait pensé à lui pour être 
président. Ceci est totalement faux.
D’ailleurs, j’étais constamment
avec mon mari en URSS et les deux
seules personnalités qui sont venues
le voir et qui lui ont parlé sont 
M. Ahmed Taleb Ibrahimi, ministre
d’Etat à l’époque, et le président
Bouteflika qui était à ce moment-là
ministre des Affaires étrangères. Ce
sont les deux seules personnalités
qui ont vu Boumediene à Moscou.
Et jamais, jamais à aucun moment,
la candidature de M. Bendjedid n’a
été évoquée. Je dirai même que
cette idée n’aurait jamais traversé 
l’esprit de Boumediene. Donc cela,
c’était erroné et complètement faux.
Je persiste et signe», a assuré 
Mme Boumediene. Sur l’affaire
Chaabani, l’invitée d’honneur du
centre de presse d’El Moudjahid a
c e r t i f i é q u e s o n m a r i é t a i t  
con t r e l ’ exécu t ion du défun t
colonel. «Rappelez-vous, a dit 
Mme Boumediene, que mon mari a
été victime de tentatives d’attentat,
par exemple en 1968. Boumediene
n’a jamais condamné à mort un
responsable d’une tentative d’at-
tentat. C’était sa position. Il avait
même fait le reproche à certains
chefs de l’Etat de recourir à ce
procédé comme Hassan II et Djamel
Abdel Nasser parce qu’il considé-
rait que la haine ne sert pas, c’est
complètement inutile. Il a profondé-
ment regretté la mort de Chaabani
qui avait fait la guerre à ses côtés

et qui était un vrai patriote.
Boumediene a d’ailleurs demandé à
Ben Bella, qui avait les pleins 
pouvoirs à cette époque-là, de ne pas
exécuter Chaabani. Mais la décision
a été prise très rapidement et Ben
Bella a insisté pour l’exécution
immédiate du colonel Chaabani.» 

A signaler enfin que, lors de
cette conférence, l’ancien haut 
responsable du FLN, M. Djelloul
M e l a ï k a , e t M . A b d e r r a z a k
Bouhara, vice-président du Conseil
de la nation, sont revenus sur 
l’engagement de Boumediene aux
côtés des causes justes de par 
le monde. Un hommage a été 
également rendu au défunt par 
des représentants de l’Autorité 
palestinienne et du Front Polisario,
qui ont souligné l’aide apportée par
l’Algérie à ces causes. 

Mme Anissa Boumediene qui a
également apporté son témoignage,
a, quant à elle, affirmé que le 
président était «pragmatique» dans
ses positions et qu’il «privilégiait
les faits aux paroles». Soutenant
que L’Algérie était devenue gênante
sur tous les plans pour les grandes
forces du monde parce qu’il y
«avait beaucoup d’intérêts», elle
se refusera à faire un commentaire
sur la mystérieuse mort de Houari
Boumediene. «Je ne peux pas
savoir si mon mari a été assassiné.
Dieu seul le sait. Il y avait 
beaucoup d’intérêts dans le monde
et sa maladie était subite.» H. Y.

Vendredi  26 - samedi 27 décembre 20084

Une vingtaine d’entreprises de Annaba exportent pour 7,5 millions d’euros
Suite de la page 1
La situation du secteur secondaire dans

cette importante région de l’est du pays
s’améliore et le tissu industriel qui s’est
formé il y a des années a acquis un certain
savoir-faire qui lui permet d’être plus ou
moins compétitif pour peu que les 
pouvoirs publics s’y intéressent en lui 
apportant toute l’assistance nécessaire. 

Le dernier recensement effectué par la
direction de la PME/PMI de Annaba fait état
de 8 354 entreprises activant dans la région
et employant 47 406 ouvriers et cadres.
Parmi ces dernières 911 ont été créées au

cours de l’année 2008 et ont recruté 
4 692 travailleurs, ce qui est fort appréciable
dans cette wilaya qui a souffert pendant 
des années des affres d’un chômage 
endémique et paupérisant. Cette reprise a été
soutenue par le programme MEDA, financé
conjointement par la Commission
européenne et le ministère de la PME et de
l’Artisanat auquel ont adhéré 127 PME qui
ont bénéficié d’assistance technique et de
programmes de qualification et de mises à
niveau. Ce soutien et ces subventions
c o n c e r n e n t l e s d o m a i n e s d e l a  
commercialisation, de la gestion des 

ressources humaines, de la comptabilité et de
la formation dans la présentation des 
dossiers de crédits pour profiter des 
différentes formules proposées. 

La direction locale de la PME organise
des journées de formation et des séminaires
avec pour objectif l’accroissement des 
capacités d’exportation hors hydrocarbures
des entreprises. L’un de ces séminaires s’est
tenu à Annaba la semaine dernière avec le
concours d’«Optim’Export» et en avait
regroupé 250 activant dans tout l’Est 
algérien. Cette rencontre a eu le mérite 
d’exposer aux participants les grandes lignes

du programme de cette institution financé
par l’Agence française de développement et
le ministère du Commerce à hauteur de 
2,1 millions d’euros, visant l’intégration 
économique mondiale et l’ouverture sur les
marchés extérieurs. 

L’assistance technique supervisée par des
spécialistes internationaux a pour objectif
essentiel l’amélioration des capacités 
d’exportation de ces petites et moyennes
entreprises pour se développer sur le plan
mondial et arriver à relever le défi pour
entrer de plain-pied dans les marchés 
extérieurs et s’y affirmer. M. R. 

Par 

Amel Bouakba

LES traitements des hépatites
virales, B et C, ont été jeudi au
cœur d’un séminaire organisé à
l’hôtel Sheraton par les laboratoires
Roche, en présence de spécialistes
venus des quatre coins du pays. Au
cours de cette rencontre scienti-
fique, les résultats de trois études
présentées lors du congrès AASLD
(Américain Association fort the
Stydy of Leaver Diseases) de San
Francisco ont été dévoilés. Elles
montrent que la prolongation de la
période de traitement avec Pegasys
jusqu’à 72 semaines permet d’offrir
une nouvelle option de traitement
aux patients touchés d’hépatite C
difficile à traiter qui ont subi une
rechute ou qui ont répondu lente-
ment au traitement. Ainsi, selon ces
études, «les taux de guérison enre-
gistrés par certains groupes de
patients atteints d’hépatite C diffi-
ciles à traiter peuvent être amé-
liorés de façon considérable si la
période de traitement par Pegasys
(péginterféron alfa-2a et Copegus
Ribavirine) est prolongée jusqu’à

72 semaines», est-il indiqué. Plus
de 200 médecins et spécialistes,
venus de différentes régions du
pays, ont pris part à cette journée
qui leur permet d’être au fait des
dernières nouveautés en matière de
prise en charge et de traitement de
l’hépatite virale. Une pathologie qui
fait ravage et qui mériterait une plus
grande attention, notamment sur le
plan de l’amélioration de l’hygiène
hospitalière, ont longuement estimé
les spécialistes. Le professeur Nabil
Debzi, spécialiste en hépatologie au
CHU Mustapha Bacha, a d’ailleurs
attiré l’attention sur la nécessité
d’équiper les services d’hépato-
gastro-entérologie du secteur public
d’appareils d’endoscopie. Il a relevé
que ces services ne disposent que
d’un seul appareil pour examiner
une quarantaine de patients par jour,
ce qui pose le problème de la stérili-
sation et de l’hygiène et expose les
malades à de nombreuses affec-
tions. Ce spécialiste insistera
énormément sur le volet prévention,
seul moyen efficace de lutter contre
la propagation de ces épidémies 
qui peuvent s’avérer mortelles. 

I l r a p p e l l e r a q u e l ’ a b s e n c e  
d’hygiène est un facteur favorisant
la prolifération de l’hépatite virale,
ce qui l’amènera à inciter les 
chirurgiens-dentistes à utiliser des 
autoclaves pour la stérilisation de
leurs équipements médicaux. 

Abondant dans le même sens, la
vice-présidente de SOS Hépatites
Algérie, Mme Zahi Beka Boukert,
appellera à renforcer et à former le
personnel d’hygiène dans les 

hôpitaux publics. Elle met en
exergue la mauvaise répartition des
tâches du personnel de l’hygiène à
travers les différents services. 

Pour rappel, selon une récente
étude réalisée sur l’hygiène hospita-
lière, les femmes de ménage des
hôpitaux sont responsables de 90%
des infections nosocomiales en
Algérie. Il y a lieu de noter que
l’Etat a débloqué une enveloppe
financière de 3,5 milliards de dinars

au titre du programme national de
prévention de l’hépatite virale, 
mais elle demeure insuffisante. 
Le danger des hépatites virales est
bien réel. Ce sont des maladies
silencieuses qui peuvent évoluer
vers une cirrhose, un cancer 
du foie ou une insuffisance 
h é p a t i q u e . D ’ o ù l ’ u r g e n c e
d’améliorer l’hygiène hospitalière
et de miser sur un véritable 
programme de prévention. A. B.

PROPAGATION DE L’HÉPATITE VIRALE

L’absence d’hygiène hospitalière incriminée

SPÉCIALISÉ dans le matériel
d’imagerie médical, le géant 
japonais Toshiba Medical va
équiper en janvier prochain l’hô-
pital de Bab El Oued, ex-Maillot,
d’un scanner coronaire dernière
génération. C’est ce qu’a annoncé
jeudi, lors d’une conférence de
presse animée à l’hôtel Turquoise
de Aïn Taya, le docteur Faouzi
Benmachiche, général manager de
Aures matériel médical représen-
tant officiel en Algérie de Toshiba
Medical Systems. Ce scanner
d’une valeur de trois millions de
dollars est un appareil haut de

gamme qui améliore de façon
importante le diagnostic. C’est
aussi le premier du genre en
Afrique et au Moyen-Orient.
L’hôpital de Bab El Oued est le
premier hôpital public à être
équipé d’un scanner de ce genre en
Algérie, a affirmé l’orateur, 
ajoutant que Toshiba Medical 
est leader dans le domaine de 
l’équipement d’imagerie médicale.
Il a réussi à se positionner sur 
le marché algérien grâce à un
savoir-faire incontestable, une 
qualité du produit mais aussi par 
l’efficience du service après-vente,

de maintenance et de formation du
personnel. Cette société assure le
service après-vente et a mis en
place des contrats de partenariat
avec des structures hospitalières.
Aures matériel médical est 
présente en Algérie depuis cinq ans
e t c o m p t e u n e c i n q u a n t a i n e  
d ’employés , en major i t é des  
universitaires et des ingénieurs
formés régulièrement au pays du 
Soleil-Levant. Cette société de
droit algérien a été élue meilleur
distributeur Toshiba dans la région
Afrique du Nord et Moyen-Orient
pour l’année 2008. A. B.
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L’hôpital de Bab El Oued bientôt doté d’un scanner coronaire
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LE PLAN NATIONAL DE L’ENFANCE A ÉTÉ OFFICIELLEMENT LANCÉ JEUDI DERNIER

Un espoir, des attentes et des défis…
Par 

Abderrahmane Semmar 

L ’ A L G É R I E a l a n c é  
officiellement jeudi dernier 
son Plan national pour l’enfance.
Le renforcement de la promotion
des droits de l’enfant à l’horizon
2015 est «l’un des objectifs
majeurs de ce plan national», a
déclaré à ce sujet la ministre
déléguée chargée de la famille et
de la condition féminine, 
Mme Nouara Saadia Djaafar.
L a n c é s o u s l e t h è m e d e
«l’Algérie digne des enfants», ce
plan, confectionné avec le soutien
de 20 secteurs ministériels, de 
10 instances nationales et de
n o m b r e u s e s a s s o c i a t i o n s  
nationales en relation avec 
l’enfant, comporte également des
mécanismes d’évaluation des
politiques et programmes 
nationaux sur les différents
domaines de l’enfance ainsi que
les moyens de les améliorer. 

Outre ce plan, a précisé 
Mme Djaafar, le ministère s’attelle
à la mise en œuvre d’autres 
p r o g r a m m e s e x i s t a n t s e n  
collaboration avec les institu-
tions nationales. Il s’agit du plan
de communication pour la 
promotion de l’enfant, de la
stratégie nationale de lutte contre
la violence sur enfants et de la
p o l i t i q u e n a t i o n a l e d e s  
adolescents. Pour ce faire, le
département de Mme Djaafar
o r g a n i s e r a d e s a t e l i e r s  
d’information et de formation
pour faire connaître les droits de
l’enfant. Il est prévu aussi dans
ce sillage la publication de

revues, de dépliants, en plus de
l’élaboration d’un programme de
diffusion de spots publicitaires.  

A ce propos, il convient de
s i g n a l e r q u e l ’ A l g é r i e , e n
m a t i è r e d e p r o t e c t i o n d e  
l’enfance, accumule les retards et
peine à enregistrer la moindre
avancée notable. Ce constat amer
est dressé par l’ensemble des
acteurs du milieu associatif
engagés dans la lutte pour la pro-
tection des droits de l’enfant
dans notre pays. 

«Nous sommes très en retard
par rapport aux autres pays du
monde dans la lutte contre les
violences à l’égard des enfants.
N o t r e l é g i s l a t i o n d o i t  
absolument se renforcer et des

mécanismes de protection de
l’enfant doivent être mis en
œuvre car, dans notre pays, l’en-
fant subit plusieurs violences et
ce, depuis la décennie noire», a
relevé à cet effet Abderrahmane
Arrar, président du réseau
NADA, réseau algérien pour la
défense des droits des enfants.

E t e n d é p i t d e c e p l a n
national, qui a trop tardé à voir 
le jour, selon de nombreux
observateurs avertis, les enfants
en Algérie continuent de subir
des maltraitances à tous les
niveaux. Outre le problème de la
déscolarisation, la délinquance
j u v é n i l e e t l e s v i o l e n c e s
sexuelles sont autant de fléaux
qui touchent de plein fouet 

l’enfant dans notre pays. 
Il est à souligner sur ce chapitre
que la Ligue nationale de la
défense des droits de l’Homme
(LDDH), suite à son enquête
portant sur la réalité de l’enfance
en Algérie, a révélé récemment
des chiffres effrayants qui 
témoignent de la situation dra-
matique que vit cette frange fra-
gile de la population. Il faut
savoir qu’au moins 6% de nos
enfants ne savent ni lire ni écrire.
10% ne sont pas scolarisés.

P a r a i l l e u r s , p l u s d e  
1 800 000 enfants sont exploités
dans différentes activités. Ces
enfants exercent généralement
dans le secteur des professions
libérales où l’employeur échappe

aux impôts en ne déclarant pas
la nature de l’activité et le
nombre d’employés. Aussi, une
augmentation alarmante a été
enregistrée sur le nombre des
crimes commis par les mineurs
des deux sexes. Preuve en est, 
12 000 enfants sont jugés annuel-
lement alors que, pour le premier
semestre de cette année, on a
recensé plus de 5 000 enfants
sanctionnés par la justice.  

A signaler également que le
code national de protection 
de l’enfance élaboré par le
ministère de la Justice en colla-
boration avec le mouvement
associatif n’a toujours pas été
discuté à l’APN pour permettre
son adoption officielle. Visant à
mettre en place un mécanisme de
protection des enfants contre
toutes formes de violence, de
mauvais traitement, de sévices et
de négligence, ce code en est
encore au stade de projet depuis
2005. Dans ce contexte, des
juristes ont depuis longtemps
montré du doigt la législation
nationale qui n’est pas en totale
conformité avec les principes et
dispositions de la Convention
internationale des droits des
enfants, pourtant ratifiée par
l’Algérie. C’est dire enfin que le 
Plan national pour l’enfance
devra surmonter de nombreux
obstacles, les tabous et la loi 
de l’omerta notamment, pour
soulager l’enfance de ces maux
dont elle souffre grandement.
Une lueur d’espoir, certes. 
Mais les attentes sont grandes 
e t l e s d é f i s à r e l e v e r s o n t  
surtout immenses. A. S.

LE PHÉNOMÈNE DE L’ÉMIGRATION CLANDESTINE PREND DE L’AMPLEUR

Plus de 2O harraga interceptés à Annaba
De notre correspondant à Annaba 

Mohamed Rahmani

DANS la nuit de mercredi à
jeudi, vers 23h30, 21 jeunes 
harraga ont été interceptés par
les gardes-côtes du groupement
territorial de Annaba. C’est à
bord d’une embarcation artisa-
nale à un mile au nord de Oued
Seybouse que ces candidats à
l’émigration clandestine ont été
arrêtés pour être ramenés sur la
terre ferme. Ces émigrants vou-
laient profiter du relâchement
(supposé) de la surveillance 
à l’occasion des fêtes de 
fin d’année célébrées outre-
Méditerranée pour accoster tran-
quillement. Ils comptaient,
malgré les risques encourus et
les dangers qui les guettaient,
rejoindre la Sardaigne toute
proche pour, ensuite, gagner le
sud du continent européen. 

S e l o n l e c o m m a n d a n t
Cherriak, ces harraga, dont un
mineur de 17 ans, tous des
jeunes (le plus âgé a 35 ans),
sont originaires de la région 
de Annaba, à l’exception d’un
seul habitant la wilaya de
Constantine. 

Deux d’entre eux ont été
transférés en urgence par les
agents de la Protection civile à
l’hôpital Ibn Rochd, l’un pour

des soins suite à des blessures et
l’autre pour une crise cardiaque.
Ce phénomène qui se multiplie
dès que les conditions clima-
tiques s’améliorent n’est pas près
de connaître une accalmie et 
ce, malgré la comparution de
centaines de jeunes devant 

l a j u s t i c e . C ’ e s t l e c a s  
de 40 harraga qui ont été déférés
devant le tribunal de Annaba
pour tentative d’émigration 
clandestine et qui encourent des
peines de 6 mois de prison 
assorties d’amendes. Ces jeunes
qui font partie d’un groupe de 

95 harraga interceptés il y a près
de 2 mois avaient déclaré 
qu’ils avaient payé leur «titre 
de voyage» entre 25 000 et 
60 000 DA à des passeurs qui
organisent encore ces traversées
de la mort, passeurs dont 
l’identité n’a pas été révélée en

d é p i t d e l ’ i n s i s t a n c e d e s  
services chargés de l’enquête.
Les harraga préfèrent taire leurs
noms de peur de représailles ou
d’être qualifiés d’indicateurs.
Selon nos informations, le 
tribunal rendra son verdict au
cours de cette semaine. M. R.

Par 

Amirouche Yazid

L E b u r e a u n a t i o n a l d e s  
t rava i l l eurs du sec teur des
finances, affilié au Syndicat
n a t i o n a l a u t o n o m e d e s  
personnels de l’administration
publique, a exprimé, jeudi, 
s a c o l è r e v i s - à - v i s d e  
l’administration du secteur. 

D a n s u n c o m m u n i q u é  
sanctionnant la récente réunion
du conseil, les travailleurs du
secteur des finances ont critiqué
les tergiversations qui entourent
la promulgation du statut 
particulier. Il est mentionné
néanmoins que les fonctionnaires
de ce secteur ne se font pas
d’illusion dans la mesure,
explique-t-on dans le commu-
niqué, où «le point lié au régime
indemnitaire sera encore une
fois éludé». Les employés du
secteur des finances mettent en

évidence aussi les mauvaises
conditions dans lesquelles ils 
travaillent quotidiennement.
Manque en ressources humaines,
faiblesse du niveau de formation
aussi bien avant le recrutement 
que durant l’accomplissement du
travail, salaires jugés bas sont
autant d’indices cités par le 
personnel du secteur. A propos

des salaires, les fonctionnaires
des finances indiquent également
le non-respect des règles 
d e l a p r o t e c t i o n s o c i a l e .  
L’autre source de protestation du
p e r s o n n e l d u s e c t e u r d e s
finances a trait à la gestion 
de la coopérative générale. 
A ce propos, les travailleurs
demandent la révision du mode

de gestion de cette structure 
de façon qu’elle soit au service
du personnel. Le mode de la
décentralisation a été ainsi 
p r o p o s é à l a t u t e l l e . L e s
membres du conseil national du
secteur des finances annoncent
qu’ils sont en train d’étudier la
manière de rejoindre le front de
la contestation. A. Y.

De notre correspondant à
Tlemcen  

Chawki Feth Allah 

DEUX personnes (un père et
sa fille) ont été tuées sur le coup
lors d’une violente collision
entre une voiture de marque
C h e v r o l e t e t u n c a m i o n  
semi- remorque sur la RN 35,
près  de la ville de Remchi. Les
occupants de la Chevrolet au

nombre de cinq personnes d’une
même famille ont été touchés,
dont la mère et deux enfants gra-
vement blessés et qui ont été
évacués au CHU de la ville de
Tlemcen. Les corps du père et de
la fillette ont été déposés à la
morgue. La Gendarmerie natio-
nale a ouvert une enquête pour
déterminer les causes de ce tra-
gique accident. De son côté, la
police de Tlemcen a indiqué

dans son bilan de l’année 2009
que plus de 517 accidents ont 
été enregistrés dans la wilaya 
de Tlemcen, faisant 32 morts et
547 blessés, précisant que les
causes sont nombreuses, allant
de l’excès de vitesse à l’utilisa-
tion du portable pendant la
conduite, en passant par le 
non-respect du code, la conduite
en état d’ébriété et la dégradation
des routes. C. F. A.

Deux morts et trois blessés dans un accident près de Tlemcen 

Protestation chez les fonctionnaires du secteur des finances
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PÉTROLE

Le prix du brut atteint 
les 36,28 dollars

Par 

Badiaa Amarni

APRÈS une chute qui a atteint les 34 dollars, les
semaines dernières, le prix du pétrole a connu une
légère hausse.

En effet, sur le marché asiatique, les échanges
matinaux, hier, fixaient les prix du baril de 
«light sweet crude» pour livraison en février à 
36,28 dollars, contre 35,35 dollars mercredi soir à
New York où il avait marqué une baisse de 
3,63 dollars. En somme, le baril prenait hier 
93 cents. Il faut noter que les prix ont reculé de près
de 10% mercredi dernier, à cause de la fermeture
des marchés prévue le jour de la fête de Noël.

Le baril de brent de la mer du Nord a augmenté
de 1,04 dollar pour atteindre les 37,65 dollars.

Ce regain dans les prix est dû, selon les 
spécialistes, à la baisse des stocks de brut publiée
mercredi par le département américain à l’Energie
(DoE).

Par ailleurs, il est à noter que les chiffres relatifs
à la consommation enregistrée sur les quatre 
dernières semaines, en recul de 4,2% comparés à la
même période de l’année dernière, ont confirmé une
fois de plus aux investisseurs que la demande sur le
pétrole était en chute libre.

A titre illustratif, la consommation d’essence a
reculé de 2,7%, contre 5,1% pour les produits 
distillés. Cette situation est entraînée par les 
perspectives économiques très peu reluisantes qui
continuent à peser sur les prix. Faut-il le rappeler,
l’or noir a énormément perdu depuis juillet 
dernier, mois au cours duquel il avait atteint des pics

de 147 dollars. Vu la baisse enregistrée ces 
dernières semaines, ce produit a perdu ainsi trois
quarts de sa valeur. En dépit de plusieurs facteurs
pouvant leur permettre de rebondir, à savoir 
un léger recul du dollar et un froid enregistré 
dans le nord des Etats-Unis, les prix du brut 
continuent à descendre. B. A. 

Paradigme
Par 

Youcef Salami

MIS à part la déclaration fracassante de Vladimir Poutine, qui
a dit que le «gaz bon marché, c’est fini», la réunion du Forum
des pays exportateurs de gaz (FPEG) tenue, la semaine dernière,
dans un prestigieux hôtel à Moscou, est passée inaperçue ou
presque. Le seul élément à retenir est que le FPEG s’est doté d’un
statut et d’une charte à l’issue de cette rencontre. Et il siègera à
Doha, au Qatar. Doha, Saint-Pétersbourg et Téhéran étaient can-
didats pour accueillir le siège de l’organisation. La charte
conférée au FPEG est, en fait, un travail qui a commencé à Doha,
lors de la dernière conférence en date du forum. Cette charte for-
malisée à Moscou fait de la nouvelle organisation une structure
différente de l’OPEP. Ainsi, le FPEG n’a pas réussi à dégager un
consensus autour de l’idée de création d’une opep du gaz, au
grand regret de certains pays, comme la Russie, l’Iran, la Libye,
qui y tenaient. Le forum réunit une quinzaine de pays, dont la
Russie, premier producteur mondial de gaz, l’Iran, le Qatar,
l’Algérie et le Venezuela. Le FPEG dispose, tout comme l’OPEP,
d’une présidence tournante et d’un secrétariat. A ce stade de son 
évolution, l’organisation gazière en question n’aura pas de prise
sur les cours du gaz corrélés, du reste, à ceux du pétrole. Pour se 
hisser au même niveau d’influence que l’Organisation des pays
exportateurs de pétrole, le FPEG doit se donner le temps, se 
métamorphoser en une structure analogue à l’OPEP et avoir de
l’appui politique. Or, à ce jour, rares sont les chefs d’Etat qui
manifestent de l’intérêt pour une opep du gaz. Et, pourtant, les
pays gaziers auront tout à gagner s’ils mettent en place 
une organisation gazière solide, cohérente, a fortiori dans une
industrie pétrolière et gazière où l’investissement est 
problématique aujourd’hui. Les pays gaziers, autant que ceux
pétroliers structurés ou non dans l’OPEP, semblent ne pas vouloir
se distancier de certain paradigme, de certain modèle ayant cours
dans un monde gagné par la globalisation, et bousculer ainsi
l’ordre établi. Ce faisant, veulent-ils ménager quelques partenaires
avec lesquels ils sont liés par de gros contrats gaziers ? Parce 
que la réunion de Moscou n’allait pas déboucher sur ce que l’UE
craignait, cette dernière n’ayant pas eu de réaction particulière à
l’égard du FPEG. Il y a quelques années, les pays de l’UE, 
individuellement ou collectivement, en voulaient à tous ceux qui
œuvraient pour faire aboutir l’idée d’une opep du gaz. Ils avaient
alimenté une communication tapageuse, hostile au projet. 
Ils vouaient dans l’organisation projeter un «objectif inavoué»
destiné à influer sur les prix du gaz. Les explications fournies 
par de nombreux ministres de pays pétroliers ou gaziers 
n’ont cependant pas réussi à les convaincre. L’UE a son 
paradigme à elle : elle veut un partenariat stratégique en matière
gazière et avec la Russie et avec l’Algérie. Normal, la sécurité
énergétique étant en jeu. Y. S.

Synthèse de 

Ziad Abdelhadi

EPINGLÉS et pris dans la tourmente de la crise
financière mondiale et de la baisse des prix du
pétrole, les marchés financiers des pays du Golfe
ont connu un autre recul en cette fin de semaine :
ils ont enregistré d’importantes pertes. Les plus
lourdement affectées sont les deux marchés des
Emirats arabes unis, Dubai et Abou Dhabi. 
La Bourse omanaise et les marchés saoudien et
koweïtien ont également reculé, à l’exemple de la
saoudienne, Tadawul All-Shares Index (Tasi) qui a
terminé la semaine mercredi sur une perte de 4,8% à
4 669,05 points après l’annonce d’un budget en
déficit pour la première fois depuis 2002. Le Dubai
Financial Market, des Emirats arabes unis, a connu
sa pire semaine en un mois, cédant en sept jours
16,9% pour clôturer jeudi à 1 587,08 points, son
niveau le plus bas en quatre ans. Pour sa part, l’Abu
Dhabi Securities Exchange a cédé sur la semaine
14,7% finissant jeudi à 2 281,59 points, tandis que
le Kuwait Stock Exchange a fini la semaine sur des
pertes de 4,5% à 8 240,70 points, au plus bas depuis
mai 2008. Enfin, le Bahrain Stock Exchange a cédé
4% sur la semaine, ce qui porte ses pertes de l’année
à 33,5%. Un état des lieux de leurs places finan-
cières inquiétant qui a poussé les dirigeants des
monarchies du Golfe à examiner la situation lundi
prochain lors de leur sommet à Mascate. 
Ils débattront également l’impact de la crise 
mondiale sur leurs économies, lequel, selon certains
experts, devrait être atténué en 2009 grâce aux
recettes pétrolières record engrangées ces dernières
années. «Nos dirigeants vont étudier la question [de
la crise financière],  conscients de la nécessité
d’avoir une approche commune» des moyens d’y
faire face, a déclaré le secrétaire général du Conseil
de coopération du Golfe (CCG), Abderrahmane 
Al-Attiya. Les six membres du CCG (Arabie saou-
dite, Bahreïn, Emirats arabes unis, Koweït, Oman et
Qatar), qui contrôlent 45% des réserves mondiales
de brut et  25% des réserves de gaz naturel et qui
assurent le quart des approvisionnements du monde

en pétrole, «disposent de quoi pouvoir surmonter la
crise», a ajouté M. Attiya cette semaine dans le 
quotidien arabe Al-Hayat. Il a justifié son 
optimisme notamment par «les réserves financières
cumulées ces cinq dernières années», marquées par
une envolée sans précédent des prix du brut, qui ont
cependant chuté brutalement ces dernières semaines
à moins de 40 dollars le baril, contre 147 dollars en
juillet.

Selon l’Institute of International Finance (IIF), la
chute des prix du pétrole est appelée à se 
poursuivre en 2009. La conjugaison d’une baisse
des revenus avec celle de la production pétrolière
décidée par l’OPEP pour ses membres, dont ceux du
CCG, et le durcissement des restrictions sur les prêts
bancaires sont autant de facteurs qui conduiraient à
un ralentissement de la croissance économique dans
les six monarchies. Conséquence directe, le taux de
croissance du PIB des pays du CCG devrait tomber
à 4,2% en 2009, contre 5,7% en 2008, a indiqué
l’IIF dans une étude publiée début décembre. 
En outre, les fonds souverains des pays du CCG,
estimés à 1 500 milliards de dollars à la mi-2008,
«ont perdu 450 milliards de dollars sous l’effet de la
crise financière mondiale, soit l’équivalent d’une
année de recettes pétrolières» pour ces pays, a
estimé le directeur de Deutsche Bank pour le
Moyen-Orient et l’Afrique du Nord, Henry Azzam.
Des déficits qui ne vont pas pénaliser les 
programmes d’investissements des pays du Golfe.
Ainsi l’Arabie saoudite, première puissance 
pétrolière mondiale, qui a annoncé un déficit de
17,3 milliards de dollars dans son budget 2009 après
un excédent sans précédent de quelque 160 milliards
de dollars en 2008, s’est engagée à continuer à
financer ses grands projets de développement en
puisant, entre autres, dans ses réserves, estimées à
quelque 440 milliards de dollars. 

Soulignons enfin que, dans leur quête de l’inté-
gration économique de leurs pays, les dirigeants  du
CCG vont adopter lors de leur sommet de deux
jours à Mascate «l’accord sur l’unité monétaire»,
prévoyant le lancement en 2010 d’une monnaie
unique  du Golfe», a indiqué M. Attiya. Z. A.

APRÈS LES IMPORTANTES PERTES SUBIES DANS LEURS MARCHÉS BOURSIERS

Les pays du Golfe décidés à contrecarrer 
la crise en unifiant leurs monnaies
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ALORS QU’ISRAËL PRÉPARE UNE AGRESSION DE GRANDE ENVERGURE CONTRE GHAZA

Le leader du FPLP condamné 
à 30 ans de prison 

L’Etat hébreu
s’apprête à entamer
une opération
militaire dans la
bande de Ghaza
déjà meurtrie par
un embargo
innommable. Le
secrétaire général
du mouvement
palestinien FPLP,
Ahmad Saadat, a
été condamné à 30
ans de prison «pour
résistance contre
l’occupant»

Par 

Moumene Belghoul et Agences

LA possibilité d’une opéra-
tion militaire israélienne contre
Ghaza se dessinait hier. Une
telle offensive semble rassem-
bler un vaste consensus en
Israël pour qui la répression
demeure le seul langage pos-
sible. L’opposition de droite a
toujours été favorable à une
telle offensive. Même le parti
d’opposition de gauche comme
le Meretz a appelé, jeudi der-
nier, à user de la force militaire.
L’armée d’occupation achève
ses préparatifs d’attaques contre
une population meurtrie et la
diplomatie israélienne prépare
le terrain sur la scène internatio-
nale en vue d’une opération
militaire qui pourrait engendrer
des massacres parmi les 
civils. L’armée israélienne veut
mener des frappes ponctuelles
dévastatrices combinant des
attaques aériennes à des raids

d’infanterie et de blindés, selon
les annonces des militaires
israéliens qui excellent dans la
tuerie visant les Palestiniens.
Avant le déclenchement des
opérations, la surveillance du
terrain par caméras sur drones,
postes fixes ou avions est
entamée. Une dizaine de
roquettes et d’obus de mortier
ont été tirés par la résistance
vers Israël sans faire de blessé.
Israël laissait passer hier trois
convois d’aide humanitaire vers
la bande de Ghaza. Les convois,
90 camions au total, donc cinq
venant d’Egypte, transportant
des produits de première néces-
sité, du fuel et du gaz, traver-
saient la frontière aux points de
passage de Karni de Nahal Oz,
et de Kerem. L’autorisation de
passage fait suite à des appels
internationaux, notamment de la
G r a n d e - B r e t a g n e e t d e

l ’ E g y p t e , o ù l a m i n i s t r e  
i s r a é l i e n n e d e s A f f a i r e s
étrangères Tzipi Livni s’est
rendue jeudi. Tout en affirmant
faire le nécessaire pour éviter
une crise humanitaire dans la
bande de Ghaza où vivent 
1,5 million de Palestiniens,
Israël impose à ce territoire un
blocus digne des temps bar-
bares. Tzipi Livni a annoncé au
Caire qu’Israël allait plutôt
frapper en représailles. Le
Hamas a répondu ne «pas
craindre» les menaces israé-
liennes. «Ce sont les usurpa-
teurs sionistes, et non les
Palestiniens ou le Hamas, qui
paieront le prix des stupidités»
proférées par Tzipi Livni, a
ajouté Fawzi Barhoum, un
porte-parole. D’un autre côté,
le chef du Front populaire de
libération de la Palestine
(FPLP), Ahmed Saadat, a été

condamné jeudi dernier par un
tribunal militaire israélien à une
peine de 30 ans d’emprisonne-
ment pour résistance contre
l’occupant. Des Palestiniens
portant le portrait de Saadat ont
manifesté pour réclamer sa libé-
ration. Ahmed Saadat avait été
arrêté en 2006 par l’armée israé-
lienne lors d’une opération dans
la prison palestinienne où il était
détenu. La condamnation pro-
noncée jeudi a été dénoncée par
le responsable palestinien Saeb
Erekat, qui a fait remarquer que
Saadat était toujours député au
Conseil législatif palestinien
(Parlement). Le Hamas a
déclaré que Saadat serait «parmi
les premiers noms sur la liste de
ceux dont nous exigeons» la
libération en échange du soldat
israélien Gilad Schalit, capturé
en 2006 par un commando
palestinien. M. B.

EXCÉDÉ PAR LA PIRATERIE
QUI Y SÉVIT

Pékin dépêche sa
force navale au large

de la Somalie
Par 

Agences

LA marine chinoise a entamé hier
une mission historique d’«escorte anti-
piraterie» au large de la Somalie, la
première des forces navales chinoises
en plusieurs siècles qui pourrait débou-
cher sur des engagements militaires à
l’étranger. Trois bâtiments -deux des-
troyers et un navire de ravitaillement -
ont pris la mer depuis le port de Sanya,
sur l’île tropicale de Hainan, province
la plus méridionale de Chine. Avec
quelque 800 hommes embarqués, dont
70 d’une force spéciale de la marine, le
groupe naval s’apprête à rejoindre les
forces multinationales patrouillant au
large de la Somalie, notamment dans
le golfe d’Aden, entre Yémen et
Somalie, voie maritime vers le canal
de Suez et route majeure du commerce
euro-asiatique. Leur mission pourrait
durer trois mois. «La participation
militaire de la Chine [aux opérations
anti-piraterie] envoie un message poli-
tique fort à la communauté internatio-
nale : la Chine, avec sa force militaire
et économique actuelle, veut jouer un
plus grand rôle dans le maintien de la
paix et de la sécurité internationales»,
a souligné un chercheur spécialiste de
l’antiterrorisme de l’Institut des rela-
tions internationales contemporaines,
cité par le China Daily. «Puisque c’est
notre première mission à l’étranger,
nous pourrions affronter des situations
que nous n’avons pas prévues.» Cette
mission est la première de ce type de
l’Armée populaire de libération fondée
il y a 81 ans, et même de la marine
chinoise depuis le XVe siècle et la
dynastie Ming. Il faut remonter aux
grandes croisières de l’amiral Zheng
He sur les côtes de l’Afrique de l’Est
et de l’Arabie méridionale pour
retracer une telle opération lointaine de
navires de guerre chinois. La marine
de l’Armée populaire de libération est
concentrée sur la défense des côtes
chinoises, limitant ses opérations à l’é-
tranger à des exercices conjoints, des
escales portuaires ou des visites diplo-
matiques. Même si en 2002 elle a
effectué son premier tour du globe. Le
gouvernement a décidé la semaine der-
nière de se joindre aux efforts contre
les pirates qui infestent les eaux au
large de la Somalie, afin de veiller à la
sécurité des navires marchands,
notamment chinois, ainsi que des
bateaux transportant de l’aide humani-
taire pour les organisations internatio-
nales comme le Programme
alimentaire mondial de l’ONU. Le tout
«en stricte conformité avec les résolu-
tions du Conseil de sécurité de l’ONU
et les lois internationales», a assuré
Pékin. Avec une grande part de son
commerce transitant par ces eaux, la
quatrième puissance économique mon-
diale est excédée par les attaques qui,
depuis le début de l’année, ont visé
sept de ses navires transportant des
équipages chinois ou encore des car-
gaisons en provenance de Chine. Les
deux destroyers Haikou et Wuhan
qu’elle envoie sur place font partie,
selon Chine Nouvelle, des «plus per-
fectionnés» de sa flotte. La Chine a
plusieurs fois indiqué vouloir
construire une défense nationale «puis-
sante» et renforcer les performances
de ses troupes de 2,3 millions
d’hommes, avec un accent sur 
la marine. Agences

LA GUINÉE DEMEURE TOUJOURS DANS LE FLOU APRÈS LE PUTSCH

«Funérailles grandioses» pour le général-président 
Par la 

Rédaction internationale

LE chef des putschistes 
qui s’est emparé du pouvoir
quelques heures à peine après le
décès de Lansana Conté avait
promis des «funérailles gran-
dioses» à l’homme fort qui
dirigea la Guinée pendant 
24 ans. Hier, le cortège funèbre,
derrière le camion transportant le
cercueil du dictateur défunt, a
parcouru lentement les rues de
Conakry pour un dernier adieu.
Un convoi de plusieurs dizaines
de 4x4 a quitté la caserne de la
garde présidentielle, siège des
forces loyales à Conté qui seront
restées fidèles jusqu’au bout.
Cette garde présidentielle, por-
tant béret rouge, escortait la
dépouille du Président, ses trois
femmes, son fils, et une série de
ministres. Arrivé au pouvoir par
un coup d’Etat en 1984, une

semaine après la mort du 
premier président de la Guinée
indépendante, Conté avait
succédé à Ahmed Sékou Touré,
le dictateur à la poigne de fer, qui
avait imposé au pays un régime
socialisant et de plus en 
plus paranoïaque. Nombre de
Guinéens n’ont connu que
Conté : après avoir instauré le
multipartisme, le «général-prési-
dent» était sorti vainqueur en
1993, 1998 et 2003 de scrutins
dénoncés comme frauduleux : il
avait remporté le dernier avec un
improbable 95% des voix. 
Hier, devant des milliers de 
personnes réunies devant le 
Parlement, vêtues de blanc, la
couleur du deuil, l’éloge funèbre
a été prononcé par Facinet
Touré, un des compagnons
d’armes de Lansana Conté, qui
se trouvait à ses côtés lors du
putsch de 1984. En présence des
présidents des pays voisins,

Sierra Leone, Liberia et Guinée-
Bissau, et du président de la
Commission de l’Union africaine
Jean Ping, il a demandé aux
Guinéens de pardonner au défunt
«tout ce qu’il a fait qui n’était
pas bien». Le service d’ordre a
repoussé à coups de ceinturon la
foule qui tentait de s’approcher.
La dépouille de Conté -dont
l’âge exact n’était pas connu,
mais qui était estimé à 74 ans- a
été conduite dans un stade de
Conakry, puis à la Grande 
Mosquée, avant l’inhumation
dans son village, à une centaine
de kilomètres de la capitale.
Jeudi dernier, après deux jours
d’incertitude, la prise de contrôle
par les putschistes s’est
confirmée : le Premier ministre
Ahmed Tidiana Souaré et une
trentaine de membres du gouver-
nement avaient fini par céder à
l’ultimatum lancé par le capi-
taine Camara, qui l’avait sommé

de sortir de la clandestinité et de
se présenter devant les respon-
sables du coup d’Etat. Ahmed
Tidiane Souaré et ses ministres
ont donc renoncé plutôt que de
faire l’objet d’une véritable
chasse à l’homme. Leur ont
succédé le chef d’état-major des
armées le général Camara
Diarra, le chef de la police et
celui des Douanes. Les respon-
sables du gouvernement ont
prêté allégeance au nouveau pou-
voir et ont été laissés libres de
s’en aller. Le seul à ne pas être
venu capituler devant les put-
schistes est le président de l’As-
semblée nationale, Aboubacar
Somparé, qui, selon la Constitu-
tion, aurait dû assurer l’intérim
présidentiel. Souaré n’avait pas
été vu en public depuis la procla-
mation, mardi dernier, du coup
d’Etat. Il avait cependant réaf-
firmé mercredi qu’il gardait le
contrôle du pays. R. I.



Par A. Lemili
DIAGNOSTIC LES ALGÉRIENS SE TOURNENT DE PLUS EN PLUS VERS LA PHYTOTHÉRAPIE

La médecine par les plantes,
entre avantages et dangersAm stram gram  

De la poudre de merlinpinpin, c’est un peu cela
et c’est grâce à cela que beaucoup de nos
compatriotes ont pris l’habitude, la bonne ou la
mauvaise, allez savoir, face aux résultats
déclarés ou constatés quant au traitement d’un
mal, voire d’une maladie… de recourir aux
herbes médicinales. Une méthode de jadis
chère à nos aïeux communément appelée
«doua aarab» et requalifiée, par la suite, par
les nouvelles générations de médecine
phytothérapique. La sémantique ne semblant
pas, toutefois, avoir apporté un grand
changement aux attitudes des malades…réels
ou imaginaires.
Loin s’en faut, de l’antre d’un herboriste
traditionnel plus proche du druide et de ses
potions magiques et de l’apothicaire qui a
imprimé la mémoire des anciens, c’est plutôt à
l’hyperdiplômé et son officine ayant pignon sur
rue que peuvent avoir droit ceux qui, après
avoir usé et abusé de toutes les médications
officielles mais semblerait-il en vain, se
résolvent à aller voir un phytothérapeute
agréé. Il faut tout de même rappeler que la
vocation d’herboriste a été interdite dans
certains pays. Le métier semblant trop se
coltiner une réputation directement liée à
«l’herbe» et, par voie de conséquence, avec
tout ce qui peut rappeler les drogues…qu’elles
soient douces ou dures. Si les artères
commerciales des grandes villes ont depuis
quelques années leurs herboristeries modernes,
les souks hebdomadaires traditionnels tout
autant sont peuplés de personnages presque
médiévaux eu égard, d’abord, à leur gouaille
et, ensuite, à la nature des produits proposés
et des miracles qu’ils sont supposés faire
obtenir. Chute de cheveux, calvitie, lumbago,
hernie discale, hépatite, rhumatismes,
dysfonctionnement érectile, impuissance, mal
de dents, insomnie, ronflements…tous les
moyens et produits existent pour mettre en
échec ces petites difficultés de tous les jours et
aussi des pathologies lourdes chez des patients
qui y croient plus qu’ils ne croient en ce que
leur prodiguerait un médecin…Ils n’ont, 
parfois, pas tort… mais vraiment à titre
exceptionnel… comme pour un mal 
de tête passager. Le fait que ces
consommateurs convaincus se transforment 
à leur tour en prescripteurs de produits ayant 
des vertus médicinales incite, néanmoins, 
à l’inquiétude. A. L.
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Supplément hebdomadaire

Par Amel Bouakba

De l a b e a u t é a u  
bien-être en passant
par la mémoire, la

prévention de certaines mal-
adies… les bienfaits des
plantes semblent intarissables
et le recours à la phytothé-
rapie connaît un succès par-
tout dans le monde. Dans le
domaine des soins par les
plantes, on remarque deux
tendances majeures. Certains
m e t t e n t e n e x e r g u e l e s
connaissances empiriques des
plantes et leurs effets et d’au-
tres se basent sur les connais-
sances biochimiques et se pré-
occupent plutôt des symp-
tômes des maladies et de l’ac-
tion des principes actifs des
plantes. L’herboristerie est
plutôt associée à l’école empi-
rique et la phytothérapie à l’é-
cole scientifique. 
Les herboristes s’occupent
souvent de la préparation, du
mélange et de la transforma-
tion des plantes et de leur cul-
ture, ce que font rarement les
phytothérapeutes. Depuis
quelques années, à cause des
effets indésirables des médi-
caments de synthèse, on se
tourne de nouveau vers les
produits à base de plantes. 
De nombreuses recherches
o n t d é m o n t r é l e s e f f e t s  
curatifs et préventifs des
plantes pour d’innombrables
maladies et affections et
même l’Organisation mon-
diale de la santé et la commu-
nauté européenne ont créé des
organismes visant à recenser
les usages traditionnels des
plantes médicinales, à les 
valider sur le plan scientifique

et à mieux comprendre leurs
mécanismes sous-jacents. En
Algérie, on a longtemps eu re-
cours à l’herboristerie. Mais
l’utilisation des plantes médi-
cinales doit répondre à des
normes et à des dosages
exacts, soulignent les théra-
peutes car certaines plantes
peuvent être  toxiques et d’au-
tres peuvent être nocives en
interaction avec d’autres
plantes, des médicaments ou
des suppléments. Aux côtés
de l’herboristerie, les phyto-
médicaments, médicaments à
base de plantes, constituent
un marché florissant. 
En Algérie, de nombreux 
laboratoires proposent ces
phytomédicaments, depuis
quelques années. Ces derniers
se vendent en pharmacie et
sont de plus en plus utilisés
par les thérapeutes pour leurs
vertus reconnues. «Dans
c e r t a i n s p a y s , c o m m e  
l’Allemagne ou la Belgique,

les médecins préfèrent passer
par la phytothérapie avant
d’en arriver aux médicaments
chimiques», souligne une spé-
cialiste en psychologie. Elle-
même préconise des produits
phyto pour le traitement de
certaines affections du sys-
tème nerveux. Elle estime que
la phytothérapie n’est pas une
a l t e rna t ive aux produ i t s  
chimiques et synthétiques
mais un complément et sur-
tout n’entraîne pas d’effets
secondaires. 
D e p l u s , l e u r p r i x e s t  
abordable par rapport aux au-
tres médicaments chimiques. 
Mais cette médecine dite
douce n’est pas sans risque.
Car ce qui est vendu n’est pas
forcément autorisé, et parfois
ne répond pas aux normes.
« C h e z n o u s , d e p l u s  
e n p l u s d e t h é r a p e u t e s  
recommandent les phytomédi-
caments», expl ique cet te  
spécialiste. Phytopharm est

l’un des laboratoires qui a mis
sur le marché algérien une
panoplie de produits phyto
pour traiter de nombreuses
pathologies. Dotées de pro-
priétés médicinales indénia-
bles, des plantes comme le
millepertuis, le ginkgo biloba,
ou encore la valériane sont
s t r i c t e m e n t c o n t r ô l é e s .  
La phytothérapie actuelle est
une pratique basée sur les 
avancées scientifiques qui 
recherchent des extraits actifs
des plantes. 
L e s s c i e n t i f i q u e s f o n t  
d’innombrables recherches et
découvrent sans cesse les
b i e n f a i t s d e s p l a n t e s .  
La médecine par les plantes a
donc beaucoup d’avantages
mais aussi des inconvénients.
To u t e f o i s , d e l ’ a v i s d e s  
spécialistes, la phytothérapie
ne peut pas remplacer les 
t r a i t e m e n t s à b a s e d e  
p r o d u i t s c h i m i q u e s o u  
synthétiques. A. B.



LA MÉDECINE RESTE LE MEILLEUR MOYEN DE GUÉRISON

Les plantes médicinales 
peuvent s’avérer dangereuses
Par Nabila Belbachir

Ap r è s a v o i r é t é  
l a r g e m e n t i g n o r é e s  
depuis l’arrivée des molé-

cules synthétiques, les plantes
médicinales, anciennes thérapies,
sont en vogue et ont de nouveau
refait surface. 
C’est l’avis partagé des médecins
et des spécialistes mais qui diver-
gent en même temps quant à
l’utilisation des plantes médici-
nales et vieilles herbes en méde-
cine appelée communément la
phytothérapie. Cette dernière,
considérée par certains spécia-
listes comme une médecine pa-
rallèle, suscite aujourd’hui un
débat passionné sur les capacités
thérapeutiques de cette «méde-
cine douce». Aux yeux de M.
Khiari Mohamed El Mohktar,
professeur au service de pédiatrie
du CHU de Beni Messous, le re-
cours des gens à cette médecine
alternative devient de plus en
plus courant, ce qui, dira-t-il,
n’est pas très bon car cette thé-
rapie peut pousser les patients à
n e p a s p r e n d r e l e s  
médicaments prescrits par leur

médecin. «La phytothérapie 
n’est pas nuisible pour la santé
quand ces plantes sont prescrites
p a r u n c o n n a i s s e u r » ,  
soulignera-t-il, avant d’ajouter : 
«Malheureusement, aujourd’hui,

plusieurs médecins ont recours à
cette pratique juste pour avoir de
la clientèle. C’est un vrai com-
merce et c’est vraiment désolant
p o u r l a s a n t é ! » n o t e r a l e
professeur. D’ailleurs, il a 

expliqué, dans ce sens, qu’«il n’y
a pas de mal à faire appel à cette
médecine mais il ne faut pas
croire qu’elle aide autant à la
guérison. Elle donne juste de
l’espoir aux gens qui sont en 

d é t r e s s e » . D e s o n c ô t é ,  
M m e N a ï m a H a m m o u d i ,  
p r o f e s s e u r a u s e r v i c e d e  
cardiologie de l’établissement
spécialisé Maouche Mohand
Arezki (ex-CNMS), a fait savoir
q u e « l ’ u t i l i s a t i o n o u l a  
consommation de ces plantes
peut être nuisible à la santé et
provoquer d’autres maladies et
affections, notamment quand
n o u s n e c o n n a i s s o n s  
p a s l a p l a n t e e t s e s e f f e t s  
secondaires». Elle a cité comme
e x e m p l e l e r e c o u r s d e s  
hype r t endus à l ’ a i l comme
remède pour la baisse de la 
tension artérielle.
Elle a, par ailleurs, préconisé à ce
qu’il soit prescrit par des méde-
cins pour qu’il soit consommé ou
pris en traitement. Quant à 
M. Ghemri, maître-assistant au
service de cardiologie du même
é t a b l i s s e m e n t , i l a d é d u i t  
que le traitement par les plantes
médicinales est «éphémère». 
«Le traitement peut compléter 
u n t r a i t e m e n t m é d i c a l ,
m a i s p r e n d r e s e u l e m e n t
des plantes peut engendrer  
des troubles.» N. B.

de la santé
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De notre correspondant à Aïn Defla

Madani Azzeddine 

De plus en plus, les gens se
désintéressent des médicaments
«chimiques» et optent pour le
traitement traditionnel à base de
plantes. De nombreuses per-
sonnes préfèrent soigner un
rhume au moyen de tisanes au
lieu de consulter un médecin
généraliste ou un spécialiste. 

La seule raison à ce nouveau
comportement, ce sont les com-
plications et les contre-indications
que peuvent provoquer certains
médicaments vendus en phar-
macie. D’ailleurs, le traitement à
base de plantes a été, pendant
longtemps, le traitement le plus
usité dans de nombreux pays.

A Aïn Defla, une grande
partie de la population s’est
tournée, depuis de nombreuses
a n n é e s , v e r s c e g e n r e d e  
traitement. En plus, de nombreux
m a g a s i n s o n t o u v e r t i c i  
e t l à p o u r é c o u l e r c e r t a i n s  
produits médicinaux, à base de
plantes, pour le traitement de
nombreuses maladies. 

Des produits qui sont, soit 
importés de l’étranger, soit à base
de plantes cueillies localement.
Selon Ahmed, actuellement, 
bon nombre de citoyens sont
conscients que le traitement à
base de plantes ne génère pas de
risque sur la santé. D’après lui,
l e s n o m b r e u s e s é m i s s i o n s  
médicales retransmises par des

chaînes de TV étrangères ont
contribué énormément à l’appari-
tion de ce genre de médication.
Une virée dans ces magasins, qui
ont poussé comme des champi-
gnons dans les communes de
cette wilaya, a montré que des ci-
toyens de différents niveaux
d’instruction et d’âge, femmes et
hommes, fréquentent ces lieux, à
la recherche d’un remède à  
leurs douleurs.

Les vendeurs, quant à eux, se
comportent comme des médecins,
en expliquant le mode de prépara-
tion du produit et sa posologie
aux patients. Certains de ces pro-
duits, certes connus à l’échelle
mondia le comme remèdes à  
certaines maladies ; mais pour

l e s q u e l s i l f a u t d ’ a b o r d
diagnostiquer exactement la ma-
ladie avant d’opter pour ce genre
de traitement, qui exige des pré-
cautions à prendre en matière de
durée de la prise et son usage en
parallèle avec d’autres produits.

Par ailleurs, au niveau des
marchés hebdomadai res , on
continue d’entendre les vendeurs
de ces préparations, souvent 
dites «magiques», dire qu’elles
guérissent sûrement certains types
de maladies. C’est une habitude
qui date depuis de nombreuses
années, car pour de nombreux ci-
toyens, interrogés à ce sujet, les
générations passées se soignaient
d e c e t t e m a n i è r e . O n p e u t  
v o i r a u s s i d a n s c e s s o u k s  

hebdomadaires et ailleurs cer-
taines personnes qui pratiquent la
«h’djama» (saignée). Nombreuses
sont les personnes qui préfèrent 
guérir certaines maladies, selon
ce procédé, très courant, mais
dont les conditions d’hygiène
la issent à dés i rer quant aux 
instruments utilisés. 

S e l o n l e s m é d e c i n s ,  
le traitement à base de plantes 
s o l l i c i t é a u p r è s d e c e s  
«herboristes» est dangereux,
d’autant que les contre-indica-
tions sont nombreuses, en plus du
surdosage, qui peut être mortel
chez certains sujets. Certaines
personnes préfèrent se faire 
s o i g n e r c h e z u n m é d e c i n  
spécialiste pour un traitement à

base de plantes, car, selon elles, le
traitement qu’il prescrit pour 
certaines maladies est souvent 
efficace puisque c’est lui-même
qui effectue la préparation.

Par ailleurs, en milieu rural, la
population continue de se soigner
naturellement à base de plantes,
une coutume maintenue dans les
z o n e s é l o i g n é e s o ù i l e s t  
difficile de se rendre dans les 
polycliniques et les hôpitaux.

En somme, dans cette wilaya,
la population s’oriente de plus en
plus vers la médecine à base de
plantes, qui a pris place dans la
société à cause des émissions 
e n c o u r a g e a n t c e g e n r e d e  
traitements diffusés dans les
chaînes de TV étrangères. M. A. 

DES MAGASINS À AÏN DEFLA PROPOSENT DES PRÉPARATIONS À BASE DE PLANTES

La population s’oriente de plus en plus vers la phytothérapie

Tlemcen : la médecine douce très répandue
De notre correspondant à Tlemcen 

Chawki Feth Allah 

«Longtemps utilisées par 
tradition, les plantes sont, aujour-
d’hui, reconnues par la science
pour leurs propriétés thérapeu-
tiques. En tisane, ampoule, gélule
ou extrait liquide, elles ne vous
feront que du bien, à condition de
respecter les mesures», diront
bon nombre de médecins à ce
sujet. Le docteur Ameur, qui a as-
sisté à un colloque avec comme
thème la phytothérapie, a indiqué
que les intervenants se sont  
penchés sur les enjeux d’une 
démarche concrète au niveau de
la région euro-méditerranéenne, 

productrice de plantes aroma-
tiques et médicinales, ainsi que la
stratégie de conservation et de do-
mestication et la valorisation des
plantes. Cette activité est large-
ment constatée dans le monde en-
tier. Un autre médecin a souligné
que la population dépend de la
médecine traditionnelle pour les
soins de santé primaires, car elle
permet de traiter diverses mala-
dies infectieuses et chroniques,
précisant que des produits à base
de plantes contrefaits, de mau-
vaise qualité ou modifiés, que
l’on trouve sur les marchés inter-
nationaux, constituent un danger
s é r i e u x p o u r l a s a n t é d e s  

patients. L’utilisation des plantes
médicinales à Tlemcen est large-
ment répandue. Dans chaque
foyer, on peut facilement trouver
des plantes sèches, comme la ti-
sane, le romarin, la lavande, etc.
Cette situation a poussé certains
médecins à indiquer que beau-
coup de gens croient que, puisque
les médicaments sont naturels (à
base de plantes) ou traditionnels,
ils sont sans danger (ou ne ris-
quent pas de causer de mal). Les
médicaments et pratiques tradi-
tionnels peuvent, cependant, pro-
voquer des réactions indésirables
et néfastes si le produit ou le 
t r a i t emen t e s t de mauva i se  

qualité, ou s’il est appliqué de
manière inappropriée ou en même
temps que d’autres médicaments.
Il est important que les patients
soient davantage conscients de la
nécessité d’en faire un usage cor-
rect, ainsi que de mieux former
les praticiens de la médecine 
traditionnelle et d’améliorer la 
collaboration et la communica-
t ion en t re tous . Cependant ,
comme l’ut i l i sa t ion es t t rès
répandue à l’échelle nationale, 
l e s m é d e c i n s n ’ o n t p a s  
manqué de déclarer que, dans 
c e r t a i n e s s i t u a t i o n s , c e s
plantes sont dangereuses pour 
la santé. C. F. A.



DE PLUS EN PLUS PRATIQUÉE

La phytothérapie, une médecine
pas toujours «douce»
Par Nasser Hannachi

Co n s i d é r é e c o m m e
«la médecine douce de la
famille», la phytothérapie

reprend du service avec de nou-
velles formes médicamenteuses
en convenance avec la révolution
qu’a connue le monde ces der-
nières années. La recherche
scientifique, soutenue par une
technologie de pointe, aura
permis de visiter en profondeur
le corps exquis des plantes et
d’en extraire avec précision la
partie active qui sera mise à
profit dans la thérapeutique mo-
derne. Dépourvu de contre-indi-
cations et d’effets secondaires, ce
traitement à base de «végéta-
tions», parfois sauvages, est en
passe de détrôner, dans quelques
légers bobos, les médicaments
dits chimiques et dont les effets
secondaires sont «garantis». Il est
question d’opter pour un terme
assez «in». Point de place pour
parler de traitement par les
plantes. Celles-ci sont devenues
«soft» et exploitées à fond par les
phytothérapeutes. Hippocrate
aura donné le coup de la
«cueillette» 400 ans  avant Jésus-
Christ en écrivant un traité sur
250 plantes médicinales. Une
pharmacopée qui sera enrichie à
travers les siècles par de nom-
breuses découvertes. L’aspirine
en est une. Sa fabrication à partir
de l’acide salicylique extrait de
l’écorce du saule blanc ou de la
feuille de la reine-des-prés
constitue un témoin vif, naturel.

«La phytothérapie propose
des traitements de fond dont l’ac-
tion plus douce aide à prévenir
les maladies et à traiter des 
problèmes chroniques. Elle agit

en profondeur, sans agresser 
l’organisme et en stimulant ses
bonnes réactions, ce qui permet
une action plus efficace, durable
et dépourvue d’effets secon-
daires.» Du moins, c’est l’appré-
ciation émise par les médecins et
les ouvrages écrits sur ce phé-
nomène. Un boom médicamen-
teux qui, aujourd’hui, agrémente
la plupart des officines locales,
devenues les émules des «ven-
deurs traditionnels» de plantes
médicinales. Si la phytothérapie
demeure une médecine à part 

entière dans les pays développés,
il n’en est pas de même chez
nous où seule l’expérience de nos
aïeux est relayée. Le choix de la
plante «à faire bouillir» pour une
éventuelle pathologie est admi-
nistré au niveau des quelques
drugstores de la cité. On en dé-
nombre deux professionnels,
dont l’un ayant pris des cours à
Dubai, avance le responsable du
magasin au centre-ville, près de
la médina. «A Constantine, seul
cheikh Mourad détient le diplôme
de la médication par les plantes.
S’agissant des autres herboristes,
ils pratiquent souvent par l’ins-
tinct de l’expérience», explique
le même interlocuteur. Le médi-
cament «soft» prend le dessus sur
une partie de la chimie dans
quelques pathologies qui vont de
concert avec les maladies du
siècle. Stress, insomnie, obésité,
maladies respiratoires, anaphro-
disie sont les principales «dou-
leurs» affichées par les citoyens
près des herboristes et autres ma-
gasins «fourre-tout». C’est le re-
tour au traitement ancestral sous
une forme dosée à la faveur des
avancées scientifiques qui ont
mis au point des instrumentations
permettant d’analyser avec préci-
sion les principes actifs des
plantes, soit l’essence même du
traitement, et de faire «la preuve
de leur efficacité réelle à travers
de nombreuses études cliniques».
Ainsi s’explique sans conteste le
vif regain pour les plantes ces
dernières années. Une consom-
ma t ion ayan t f a i t so r t i r de
l’ombre des herboristes qui, en
fait, n’ont jamais cessé d’activer
dans une société en angoisse 

permanente. Par le passé, dit-on,
l’homme se nourrissait de plantes
par lequelles il se soignait sans
technique ni connaissance. La ré-
volution végétale a mis fin à cette 
intuition expérimentale en visant
la cible grâce à une pharmacopée
(liste de médicaments) articulée
sur des recherches pour le 
moins fiables auxquelles les 
patients croient.

Ainsi, la phytothérapie est en
train de visiter en douceur les tra-
ditionnels herboristes en mettant
sur leurs étalages des produits
médicamenteux galéniques (sous
plusieurs formes : tisanes, gé-
lules, ampoules…). Au départ,
les gélules ont été fabriquées à
base de protéine de vache, avant
que celle-ci soit suppléée par la
cellulose, en raison de la maladie
de la vache folle. Néanmoins,
sans prendre en considération ce
changement, les pharmaciens tra-
ditionnels présentent leurs gé-
lules à base de gelée royale qui,
en plus du traitement, constitue la
cerise sur le gâteau en quelque
sorte. Par ailleurs, le recours à la
nature des plantes envahit le sec-
teur de la beauté. De nombreux

produits à base de plantes sont
exposés dans les deux types d’of-
ficines, classique et moderne,
avec une différence de prix assez
importante. La touche indus-
trielle est pour beaucoup dans cet
écart. Cependant, le recours au
produit bien emballé est autant
sollicité avec en prime une notice
bien détaillée. Notamment quand
il s’agit de préserver sa peau. La
phytothérapie n’est pas un jeu de
plantes ou un cocktail de jus, loin
s’en faut. Certes, les contre-indi-
cations engendrées par ce genre
thérapeutique sont moindres,
mais il est des plantes qui consti-
tuent un danger. «Les plantes 
médicinales nécessitent une
connaissance préalable des indi-
cations, contre-indications et ef-
fets secondaires. Demandez donc
toujours conseil à un spécialiste,
pharmacien, herboriste, dro-
guiste, médecin», avertissent les
phytothérapeutes internationaux.
Sur la scène locale, il n’existe
pas de médecins spécialisés en la
matière. C’est une option qui se
fait, sous d’autres cieux, en com-
plémentarité du diplôme de doc-
teur. Peu d’échos retentissent sur
cette branche par la plupart des
toubibs. C’est un terrain vierge.
Mieux, rares sont les médecins
qui orientent leurs patients vers
cette médication, si l’on excepte
les recommandations exprimées
lors d’un léger rhume : un peu
de Vick, une tisane, du miel. Il
paraît que c’est le seul champ
d’action «phyto» de la médecine
locale qui laisse pour le moment
sa seconde spécialité de phyto-
thérapeute à l’instinct des herbo-
ristes expérimentés qui n’hésite-
raient pas sans doute un jour à
s’attaquer au «caviar» de la phy-
tothérapie. Il s’agit de la gemmo-
thérapie, soit une médecine des
bourgeons. Son principe est
d’utiliser «les tissus embryon-
naires frais d’arbres et de petits
végétaux, à savoir les bourgeons
et les jeunes pousses. On extrait
leurs composés actifs considérés
comme bénéfiques. Les défen-
seurs de la gemmothérapie attri-
buent en effet d’importantes pro-
priétés aux bourgeons, ils
contiendraient davantage d’hor-
mones, d’oligo-éléments, de 
vitamines et de minéraux». En
somme, la chimie demeurerait
l o n g t e m p s s o u s l ’ o m b r e  
des plantes… N. H.

de la santé
PPHHYYTTOOTTHHÉÉRRAAPPIIEE
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Massages asiatiques 
à l’espace «El Hana» d’Hydra  
L’espace «El Hana» de massages traditionnels asiatiques sis à Hydra, (Alger),
propose, à l’occasion des fêtes de fin d’année des formules de massage, de
bien-être et de détente, une manière de se remettre en forme pour démarrer
une nouvelle année avec un plein d’énergie. Le massage asiatique a la particula-
rité d’être beaucoup plus tonique que les autres et assure une réelle restructu-
ration sur le plan énergétique. Des moments uniques de relaxation pour
chasser le stress grâce à des techniques pratiquées par une équipe de profes-
sionnels qui mettent tout leur savoir-faire au service de la clientèle. Un moyen
de se revigorer. L’occasion de découvrir les multiples bienfaits des massages
asiatiques. A. B.



H O M M A G E
La Tribune

FIGURE MYTHIQUE DE L’AMAZIGHITÉ DANS LES AURÈS, 
AMMAR NEGGADI RETROUVE LES ANCÊTRES

Ettes dhi lahna aya chawi 
Par 

Noureddine Khelassi

A M M A R d e s A u r è s ,
Ammar Chawi est parti. Il l’a
fait un jour d’hiver, en terre
d’exil. Discrètement. Sur la
pointe des pieds. A la manière
de l’humble parmi les humbles
qu’il fut 65 ans durant. Décédé
le 2 décembre dernier à Paris
d e s s u i t e s d ’ u n e l o n g u e
maladie, Ammar Neggadi a
rejoint lejdoudh. A sa façon,
comme toutes les âmes pures
qui iront à leur tour féconder
les cieux, terre de prédilection
des ancêtres chaouis. Clin d’œil
malicieux de la vie ou coup de
pouce du destin, le Chaoui a été
enterré un 11 décembre, jour de
la dignité algérienne et journée
durant laquelle un grand du
monde, Martin Luther King, a
reçu son prix Nobel à Oslo. 

Ammar, ce digne fils de
Tmerwanth, Massyle Lamasba
des Romains et Merouana des
Arabes, a été inhumé chez lui.
En présence des siens, notam-
ment de sa fille et de son fils
Daris. Aussi, de militants du
mouvement culturel amazigh,
encadrés par l’association cul-
turelle Belezma, nombreux
venus des quat re coins du 
quadrilatère auressien. Il y avait
a u s s i d ’ a u t r e s C h a o u i s  
a n o n y m e s , e n p l u s g r a n d
nombre. Alors, bienheureux
c o m m e i l p e u t l ’ ê t r e a u
royaume des braves et des
justes, Ammar ne se retournera
pas dans sa tombe car les offi-
ciels ont eu le bon goût de ne
pas effectuer le déplacement. 

Exilé en France où il était
allé voir en 1974 si l’herbe cul-
turelle amazighe y était plus
verte, Ammar Neggadi est à la
r e v e n d i c a t i o n i d e n t i t a i r e
b e r b è r e c e q u e l e K a b y l e
Mohand Aarav Bessaoud fut à
la question culturelle de même
essence. D’ailleurs, les deux
hommes qui s’appréciaient
avaient travaillé ensemble. Ils
avaient porté alors à bout de
b r a s l ’ A g r a w I m a z i g h e n ,
l’Académie berbère créée à
Paris en 1965, sous l’impulsion
du chantre culturaliste kabyle.
Ammar des Aurès, qui quittera
l’Académie en 1975, le jour où
la confusion et la suspicion
étaient devenues le moteur de
fonctionnement de l’Académie,
avait dirigé le Comité Paris-
r é g i o n I l e - d e - F r a n c e d e
l’Agraw Imazighen. 

Noyautée en profondeur par
l ’ a n c i e n n e A m i c a l e d e s
A l g é r i e n s e n E u r o p e ,
l’Académie entrera alors en
crise, entraînant son implosion
et le départ forcé de Mohand
Aarav Bessaoud en Grande-
Bretagne. Victime lui-même
d e s m a l e n t e n d u s q u e l a
défiance et le soupçon génèrent
p a r f o i s d a n s l e c œ u r d e s
h o m m e s , M o h a n d A a r a v
Bessaoud finira par accuser son

camarade de lutte d’être un
agent infiltré de la police poli-
tique. Digne et sobre, Ammar
Neggadi n’en fera jamais grief
à son compagnon. Il dira à ce
propos que la rupture avec
l’Académie fut provoquée par
«les infiltrations de tous genres
où chacun menait rumeurs et
surenchères. Les agitateurs
finiront par prendre le dessus
en amenant Agraw Imazighen à
commettre des actes répréhen-
sibles par la loi (racket), actes
qui le feraient dissoudre et
a m e n e r M o h a n d A a r a v
Bessaoud à s’exiler». Pour 
disculper l’auteur de Heureux
les martyrs qui n’ont rien vu, il
a f f i r m e r a q u e « l a c r i s e  
d e 1 9 7 8 [ … ] n ’ é t a i t e n  
réalité qu’une machination
ourdie par les amical is tes
FLN contre Mohand Aarav 
Bessaoud qui dérangeait à l’é-
poque de par son statut d’an-
cien maquisard et surtout son
dévouement irréprochable pour
la cause amazighe».     

Esprit cartésien et plume
alerte particulièrement déliée,
Ammar Chawi irriguera de ses
écrits denses sur l’histoire, la
géographie et la culture des
Aurès le champ de la revendi-
cation amazighe. Guide autant
que repère, sa vulgate constitue
à ce jour le socle de la réflexion
et de l’action du Mouvement
cu l tu re l amazigh dans les
Aurès. Aujourd’hui, une cin-
quantaine d’associations mili-
tantes activent dans les Aurès.
Des noms de militants dévoués
de la revendication culturelle et
identitaire, «fils» d’Ammar
Chawi , comme Messaoud
Nedjjari, Cherif Merzougui,

Saci Abdi et Salim Yezza,
constellent le ciel de la cause
culturaliste amazighe aures-
sienne. A Ammar Neggadi,
auteur d’une géographie de
l’Aurès consultable sur l’ency-
clopédie en ligne Wikipedia, on
doit notamment la création du
calendrier berbère. 

Il fut publié en l’an amazigh
2930, correspondant à l’année
grégorienne 1980, justement
l’année du Printemps berbère.
Il fut alors l’œuvre de l’associa-
tion Tediut n’Aghrif Amazigh,
l’Union du peuple amazigh,
lancée en 1978. Le point de
départ de ce calendrier simple
est l’an 950 av.J.-C. L’année
correspond à l’accession au
statut de pharaon d’Egypte d’un
Berbère qui fonda la XXIIe

d y n a s t i e s o u s l e n o m d e
Chéchonq 1er, roi à la décli-
naison phonétique multiple. Les
dates retenues pour son règne
s o n t 9 4 5 - 9 2 4 . L e s m o i s
berbères tels que retenus par
Ammar Neggadi sont : yan-
nayer, furar, meghres, yebrir,
mayyu, yunyu, yulyuz, ghucht,
chtember, tuber, nwamber et
dujember.  

Ce calendrier est orienté
vers l’activité agricole. Ce qui
fait que tagrest (l’hiver) débute
le 17 novembre alors que tafsut
(p r in t emps) commence le  
14 février . Tandis qu’awil
(l’été) pointe avec ses pre-
mières chaleurs le 17 mai avant
amiwan (l’automne) dont le
point de départ est le 18 août. Il
y a aussi les nuits noires et les
n u i t s b l a n c h e s d e l ’ h i v e r
berbère qui renvoient aux jours
fastes et aux journées néfastes.
I l e x i s t e a u s s i d a n s c e

calendrier Tawurt n usegwan,
les «portes de l’année», prélude
à ixfu segwas, l’anezwar u
segwas, le nouvel an berbère
qui donne lieu le soir à imensi u
menzu n yennayer, le dîner du
p r e m i e r j o u r d e l ’ a n n é e
berbère, le 12 janvier. 

Ammar Neggadi, qui sera
également à l’origine de la 
publication des premières listes
de prénoms amazighs, ouvrira
Adlis Amazigh, la première 
librairie berbère, rue Léon Frot,
dans le 11ème arrondissement 
p a r i s i e n . I l c r é e r a a u s s i
Asaghen/le Lien. Mais il se dis-
tinguera surtout par la passion,
la fougue et la constance mises
à défendre la graphie tifinagh.
Il croisera à ce propos le fer
avec l’écrivain kabyle Mouloud
Mammeri qui a systématique-
ment contesté les choix de
Neggadi et de l’Académie
berbère de transcrire en tifinagh
innovés Tamazgha. Face à son
détracteur, «défenseur zélé des
caractères latins», Ammar des
Aurès avancera cet argument :
«D’autres peuples, d’autres
langues nous ont administré la
preuve que des alphabets pré-
tendument inaptes peuvent, au
contra i re , se modern iser ,
s ’adapter e t cons t i tuer le
m e i l l e u r s u p p o r t . P o u r
mémoire, l’hébreu. D’ailleurs,
pourquoi irait-on chercher
ailleurs ce que l’on a chez 
soi ? Les tifinagh existent, cet
alphabet est notre création
depuis des millénaires, il n’y a
rien à envier à des écritures qui
ne sont que l’adaptation d’un
phénicien récent». A propos
des Chaouis, Ammar Neggadi,
qui aimait les siens comme il 

adulait Belezma, son terroir
chaoui, disait d’eux qu’ils «sont
l e s d i n d o n s d e l a f o r c e » .  
Mais qu’ils sont légalistes et
unitaires.

Leur façon d’être algériens
et chaouis «s’explique par
l’histoire et la sociologie parti-
culières de la région». Pour lui,
«le Chaoui est par ‘‘essence’’
légitimiste, unioniste : il rejette
tout ce qui peut lui paraître
diviseur, séparatiste, régiona-
liste. Il préfère s’effacer, se
fondre, plutôt que nuire à
l’unité» nationale. C’est en ce
sens qu’ils seraient «les din-
dons de la force» au pouvoir,
celle qu’on leur impute incon-
sidérément et qu’on avait
résumée par la formule BTS, à
savoir le triangle géographique
Batna-Tebessa-Souk Ahras.

Le Chaoui a donc tiré sa 
révérence. Il aurait finalement
t a n t a i m é c h a n t e r a v e c
Markunda Awres, une dernière
fois, l’olivier sacré de Belezma
ou de Taxlent. La chanteuse
aux cordes vocales exhalant 
les parfums de Markanda,
d’Arris et de Narteth célébrait
ainsi cet olivier qui porte l’âme
chaouie :

«Emmenez-moi au pays de
l’olivier

Emmenez-moi au pays du 
soleil

Là-bas à Taxlent
Auprès du vieil olivier
L’olivier sacré
L’arbre des origines
L’arbre des racines 
Je viendrai près de toi mon

olivier
Je viendrai, je le promets
Jeter mon souffle à tes

pieds.» N. K.
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LES ORGANISATEURS VISENT L’INTERNATIONALISATION DE LA MANIFESTATION

1er Festival national de la chanson amazighe à Tamanrasset
Initié par le ministère de la Culture, le festival, qui a été institutionnalisé, a bénéficié d’une enveloppe

budgétaire de 22 millions de dinars pour l’organisation de sa première édition  
De notre envoyée spéciale à Tamanrasset

Karima Mokrani

CHALEUR et nostalgie à la place du
1er Novembre, jeudi dernier dans la 
ville de Tamanrasset, à l’occasion de 
l’ouverture du Festival national de la
chanson amazighe. Le premier du genre
en Algérie, après ceux de Béjaïa (chanson
kabyle), de Khenchela (chanson chaouie)
et d’Illizi (chanson targuie) organisés
dans un cadre régional mais pour un
même objectif : faire découvrir le patri-
moine culturel amazigh et promouvoir,
ainsi, et la chanson et la culture amazi-
ghes. Celui prévu à Ghardaïa (chanson
mozabite) n’a pu avoir lieu en raison des
inondations mais cela n’a pas empêché le
déroulement de ce qui devait suivre, 
c’est-à-dire le Festival national. 

L’initiateur de cette manifestation 
culturelle et artistique est le ministère de
la Culture qui a réussi à convaincre le
gouvernement pour son institutionnalisa-
tion. Une enveloppe financière de l’ordre
de 22 millions de dinars lui a été consa-
crée, selon les déclarations de M. Bekbaki
Farid, commissaire de ce festival.
L’initiative est louable et mérite un grand
encouragement, car, non seulement elle
permet aux habitants de la grande wilaya
de Tamanrasset, jeunes et moins jeunes
venus en grand nombre assister à l’événe-
ment, de se défouler, mais elle est aussi
une bonne occasion de se rappeler ô com-
bien notre Algérie est belle dans sa 
d i v e r s i t é c u l t u r e l l e e t a r t i s t i q u e .
L’événement rassemble les Amazighs de
toute l’Algérie, avec leurs parlers, leurs

chants, leurs musiques et toutes leurs
richesses culturelles. Le Festival national
de la chanson amazighe a commencé,
donc, jeudi dernier, dans la wilaya touris-
tique de Tamanrasset pour une durée
d’une semaine. 

La manifestation prend la forme d’une
compétition culturelle entre 13 wilayas
qui parlent la langue berbère. Chacune
participe avec une troupe musicale et des
c h a n t e u r s a m a t e u r s . A l a f i n d e  
l’événement, quatre prix seront distribués
don t un se ra déd ié à l a wi l aya de
Ghardaïa pour une aide à la prise en
charge des inondations. Le Festival
national, considéré comme une véritable
fête locale, est rehaussée par la présence
de chanteurs professionnels, à leur tête
Lounis Aït Menguelet, attendu par ses
nombreux fans pour la clôture de la mani-
festation, le 31 décembre prochain. Un
rendez-vous à ne pas manquer. Il est à
souligner que des conférences ayant pour
thème l’amazighité, ses origines et son
développement sont au menu du pro-
gramme tracé par le ministère de la
Culture, relayé par ses représentants au
niveau de la wilaya. Des chercheurs uni-
versitaires et des spécialistes du domaine
sont conviés à y prendre part.

Il est aussi programmé des galas 
artistiques en marge des représentations
des troupes en compétition, au grand
plaisir des jeunes qui y trouvent leur
compte. «Notre grand souhait est de
réussir ce festival pour en faire un événe-
ment international à l’avenir», tient à
affirmer le premier représentant de 
cette manifestation. K. M.

UN FESTIVAL LUI EST DÉDIÉ

L’ahellil mis en scène 
à Timimoun

Synthèse de 

Wafia Sifouane 

INAUGURÉ l’année dernière, le
Festival national consacré à l’ahellil,
genre poétique et musical emblématique
des Zénètes du Gourara, classé patri-
moine universel oral le 5 novembre 2005
par l’Unesco, revient ce mois-ci. Ouverte
jeudi dernier à la place du 1er Novembre à
Timimoun, dans la wilaya d’Adrar, 
ce t te 2 ème éd i t ion s’é ta lera jusqu’à  
mercredi prochain.  

Plus de 16 troupes folkloriques 
originaires de la région et de quelques
communes : Ouled Sad, Aougrout et
Adgha, animeront les soirées sahariennes
a v e c d e s s p e c t a c l e s d e k a r k a b o u  
et de baroud dans la pure tradition des
gens du Sud. 

En plus, 18 groupes donneront des
représentations nocturnes dans divers
lieux, en l’occurrence les places de l’hô-
pital, de l’APC et de l’Office du tourisme.
Aussi, des compétitions à la place
Akhbount Ghouni sont venues enrichir le
menu de l’ahellil. La fin de cette compéti-
tion sera marquée par une soirée de
remise des prix par le jury à trois 
lauréats qui seront jugés pour leur qualité
d’interprétation.  Une nouveauté marque

cette édition : la participation de deux
groupes de femmes, l’un de Timimoun et
l’autre de Charouine. Ils présenteront une
variante féminine de l’ahellil dont la par-
ticularité est d’être strictement réservé
aux hommes.   

L’ahellil est une tradition de la région
des Gourara. Il est pratiqué régulièrement
lors des fêtes religieuses ou de pèlerinage,
mais aussi à l’occasion des mariages.
C’est une formation polyphonique qui
comprend un instrumentaliste (goumbri
ou bien flûte), un soliste et un chœur qui
peut atteindre la centaine de personnes, se
tenant épaule contre épaule et exécutant
un mouvement circulaire. 

Au centre du cercle s’assoient le 
musicien et le soliste. Le chœur donne la
r é p l i q u e a u s o l i s t e . U n e s é a n c e  
d’ahellil comprend une série de chants
religieux  spécifiques. 

L e 1 e r m o u v e m e n t , a p p e l é  
«lemserreh», consiste en des chants courts
et connus qui durent jusqu’au milieu de la
n u i t . P u i s , l e s p l u s e x p é r i m e n t é s  
restent pour «aougrout» qui se poursuit
j u s q u ’ à l ’ a p p a r i t i o n d e l ’ é t o i l e
du matin. Le «tra» se termine avec le 
l ever du jour e t ne re t ien t que les  
véritables connaisseurs. W. S.
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AVIS D’ATTRIBUTION  PROVISOIRE DE MARCHE
La Caisse nationale d’épargne et de prévoyance, CNEP-Banque, donne avis provisoire
d’attribution du marché relatif à l’avis d’appel d’offres national ouvert n°03/DAM/2008
(travaux du siège de la CNEP-Banque de Chéraga)
LOT N°02 : revêtement, façades panneau composite, murs, rideau et nacelles à
conclure avec la Direction de l’administration et des moyens et de l’entreprise SPA EPLA
ALGER pour un montant de l’ordre de quatre-vingt et un millions six cent soixante-dix-
neuf mille dinars et quarante centimes, toutes taxes comprises (81 679 010, 40 DA), et
pour un délai d’exécution de quatre (04) mois.
Tout soumissionnaire dont l’offre a été négociée, désirant introduire un recours portant
contestation de l’attribution ainsi réalisée, dispose à compter de la date de la première
parution du présent avis, d’un délai de dix (10) jours pour procéder au dépôt de son
recours auprès du :
Secrétariat permanent du comité des marchés de la CNEP-Banque
Sis : CNEP-Banque, Tour 1, 6e étage, Les Vergers, Birkhadem.

La Tribune du 27/12/2008/ANEP n° 746 946
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LE 1ER CHAMPIONNAT NATIONAL DE FOOTBALL FÉMININ DÉBUTE LE 15 JANVIER

Des championnes arabes dans le brouillard

Par 

M. Gemmill

DE leur côté, les clubs affiliés
doivent présenter une motivation
réelle pour le développement du
football féminin, proposer si pos-
sible des éducateurs capables
d’encadrer les filles et de trouver
s e s i n s t a l l a t i o n s , v o i r e d u  
matériel pédagogique de base
pour les animations. 

Diverses aides de la FAF
seront possibles, comme une
dotation de matériel par la ligue,
une prise en charge, toujours par
la ligue, de la formation des 
éducateurs responsables de clubs
féminins. Jamais une discipline
féminine n’a souffert comme
celle des footballeuses qui ont
pourtant été championnes arabes.
Et les mots n’ont pas manqué
aux observateurs pour résumer
leur peine. Tous ont fait chorus
pour dire que nos filles ont été
laborieuses. En vérité, les dames
n e p o u v a i e n t ê t r e p l u s  
laborieuses quand l’entraîneur
prend une bûche d’entrée avec

d e s j o u e u s e s h a b i t u é e s à
Azzedine Chih, se retrouvant
p l u s t a r d c o n f i é e s à u n  
a u t r e c o a c h , S o l t a n i e n  
l’occurrence, qui reste, tout de
même, l’un de nos meilleurs
techniciens. Il faut le dire net, les
coéquipières de Leila Meflah
n ’ o n t p a s e u l e s m o y e n s  
a p p r o p r i é s p o u r s a v o i r s i  
e l l e s p e u v e n t j o u e r l e s  
premiers rôles dans le couplé
CAN/Mondial. 

L’argument est-il imparable ?
Les concernés se sont précipités
pour certifier la prise en charge
des filles. Ont-ils convaincu ? La
création d’une super division
nationale de football féminin,
dont la compétition est prévue au
15 janvier, ouvre les appétits de
beaucoup de clubs, notamment
ceux ayant déjà fait leurs preuves
dans les championnats régionaux
et dans le play-off, à l’image de
Afak Relizane, l’Intissar d’Oran,
qui surclasse la division Ouest
depuis l’année 2001, année de sa
p r e m i è r e f i n a l e e n C o u p e
d ’ A l g é r i e , p e r d u e c o n t r e  

l ’ incontournable format ion
d’Alger-centre, détentrice des
deux titres depuis des années.
D’ailleurs, certains clubs de
football féminin aimeraient avoir
les moyens suffisants pour la
bonne marche des clubs. 

Ces clubs réclament leur
«droit» de participer à l’une des
compétitions internationales
prévue cette année, à savoir la
Ligue des champions d’Afrique,
la Coupe d’Afrique du Nord ou
encore la Coupe arabe, du fait
que certaines formations ont été
finalistes en Coupe d’Algérie et
play-off, ce qui leur confère 

l e dro i t de par t i c iper e t de  
représenter l’Algérie à ces joutes
régionales et continentales.
Certes, l’équipe d’Alger-centre
domine le football féminin en
Algérie et la LNF doit désigner
les clubs participants aux joutes 
internationales, dans le souci de
la promotion du football féminin,
déjà en butte à beaucoup de
tabous, mais qui prospérera sans
doute plus dans les petites villes.
Après la CAN féminine de 
football, à Malabo, qui a vu le
sacre du Nzalang Nacional
(Tonnerre en français) qui a
ba t tu le Niger ia , qu in tuple  

champion d’Afrique, et dans la
nécessité de continuer de main-
tenir une équipe représentative,
les responsables sont obligés de
prospec te r davan tage pour
former une équipe nationale.
L’élimination des filles de la
CAN féminine nous a laissé un
goût amer, avec une équipe qui a
montré les deux extrêmes. Elles
ont été tellement bonnes lors des
Coupes arabes et tellement inat-
tentives lors des éliminatoires de
l a C A N q u e l e s A l g é r i e n s  
o n t b e s o i n d e s a v o i r s ’ i l s  
possèdent encore une équipe
d’envergure mondiale. M. G.

PREMIÈRE DU GENRE EN ALGÉRIE

Une école nationale des sports nautiques et subaquatiques à El Tarf 
UNE école nationale des

sports nautiques et subaqua-
tiques, la première du genre en
Algérie, est projetée à El Tarf, 
a-t-on appris du directeur de la
jeunesse et des sports. 

Les responsables de la wilaya
ont «pris option» pour un terrain
d’assiette situé à proximité de la
plage «Petite Montagne» (3 km
d’El Kala) où ils projettent d’im-
planter cette infrastructure spor-
tive, selon la même source. Le
lancement des travaux de cet éta-
blissement, premier du genre en
Algérie, a été retardé en raison
du «manque de terrains» , a
indiqué le directeur de la jeu-
nesse et des sports (DJS), préci-
sant que l’assiette préalablement
choisie pour accueillir cette
infrastructure de jeunesse s’est
avérée être «la propriété de
particuliers». Cela a conduit les

responsables concernés à «porter
leur choix sur un terrain ne pré-
s e n t a n t p a s c e t y p e d e
contraintes, adapté à ce genre de
projet, d’autant que les voies
d’accès exis tent», a encore
indiqué la même source. La
décision n’a pas manqué de 

rassurer les amateurs de sports
nautiques, d’autant que cette
école est destinée à la formation
de jeunes dans toutes les disci-
plines sportives aquatiques, dont
la voile, l’aviron, le canoë-kayak
et la plongée sous-marine. Ayant
bénéf i c i é d ’une enve loppe  
financière évaluée à 80 millions

de dinars, cette infrastructure
sportive, éducative et de forma-
tion est conçue pour abriter,
notamment, un bloc pédagogique
avec des salles de cours, deux
s a l l e s d e s p o r t p o u r l a  
gymnastique et la musculation,
u n a m p h i t h é â t r e e t u n e  
bibl iothèque. S’agissant de 

l’accueil des élèves, la future
école subaquatique comprendra
un bloc d’hébergement, un res-
taurant et d’autres commodités,
tandis qu’une aile sera réservée à
la réalisation de hangars de stoc-
kage et d’entretien du matériel
sportif, bateaux et embarcations
pneumatiques, de séchage des

voiles, des locaux techniques
ainsi que des logements de fonc-
tion. Des «difficultés» subsistent,
par contre, pour trouver un ter-
rain pouvant accueillir le projet
de réalisation d’une maison des
jeunes, une infrastructure dont la
ville d’El Kala «a grandement
besoin», selon le DJS.

LA sélection algérienne de
v o l l e y - b a l l ( c a d e t s ) s ’ e s t  
qua l i f i ée pour le Mondia l ,  
prévu en Italie en 2009, suite à
son classement en troisième
posi t ion aux Championnats
d’Afrique de volley-ball, qui 
ont pris fin jeudi au Caire, en
b a t t a n t s o n h o m o l o g u e d u
B u r u n d i ( 3 s e t s à 0 ) . L a  
r e n c o n t r e s ’ e s t s o l d é e p a r  
(25-21, 25-17 et 26-24) en
faveur de l’Algérie. 

Dans une déclaration à l’APS,
l’entraîneur, Abdelhakim Djahch
a exprimé sa joie suite à la 
qualification de la sélection
nationale pour ce Mondial, grâce
à la détermination des joueurs.

I l s avaient fa i t «une bonne 
prestation, gagnant en confiance
et montant en puissance après
leur dé fa i te» . La sé lec t ion  
nationale cadets, rappelle-t-on,
qui participe pour la première
f o i s à u n e c o m p é t i t i o n  
internationale, s’est inclinée lors

de son premie r match face  
à l’équipe tunisienne sur un
score de 3 se t s à 1 e t s ’es t  
ressaisie par la suite, en battant
la sélection libyenne par 3 sets à
0 avant d’être battue face à
l’Egypte 3 sets à 0. A l’issue de
ce Championnat d’Afrique de

volley-ball, la Tunisie a été
sacrée champion d’Afr ique 
en ba t t an t l a L ibye 3-0 , l a
deuxième place est revenue à
l’Egypte, la troisième place à
l ’A lgé r i e , l a qua t r i ème au
Burundi et la dernière place à la
sélection libyenne. 

La sélection algérienne de volley-ball cadets qualifiée pour le Mondial

L A 1 r e p h a s e d u
Championnat de super
division nationale de
basket-ball (messieurs),
disputée jeudi a permis
au Nasr d’Hussein Dey
de se qualifier pour la
phase «play-off», grâce
à sa victoire à M’sila

sur la JSBM (74-62),
lors de la 14e journée.
Cette journée a pris fin
hier  avec le match au
sommet du la poule B,
qui a mis aux prises
l’ASPTT Alger au CRB
D a r E l B e ï d a . L e
NAHD termine la 1re

phase à la 4e position et
devient le 8e et dernier
qualifié pour la phase
pour le titre. Il rejoint le
GS Pétroliers, le WB
Aïn Bén ian , l e WA
B o u f a r i k e t l ’ A B
Skikda (poule A), ainsi
q u e l e C R B D a r E l

Beïda, l’ASPTT Alger
e t l e T R B B l i d a  
( P o u l e B ) . C e t t e
dernière journée a été
marquée par le forfait
du CRB Témouchent,
qui ne s’est pas déplacé
à A n n a b a p o u r y  
rencontrer l’AUA. 

Le Nasr d’Hussein Dey dernier qualifié au play-off de basket-ball

L’année 2009 s’annonce comme un
grand cru du football féminin en Algérie,
mais 2008 n’a pas été une mauvaise
année non plus. Le premier Championnat
national féminin débutera le 15 janvier
prochain, a indiqué mercredi un
communiqué du bureau fédéral. Le BF,
qui a adopté le principe du versement
d’une subvention à l’ensemble des clubs,
a invité la Ligue nationale de
programmer les rencontres du
Championnat national féminin en
ouverture des Championnats de D1 et D2
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Naissance de l’UPM : 
un partenariat Nord-Sud équilibré ?

Par Mekioussa Chekir

AA l’origine, une initiative chère
au président français Nicolas
Sarkozy. Depuis le 13 juillet

dernier, l’idée d’un partenariat Nord-
Sud en Méditerranée a pris forme

avec le lancement de l’Union pour la
Méditerranée (UPM). Plus de 40
chefs d’Etat, dont le président
Abdelaziz Bouteflika, étaient pré-
sents dans la capitale française, Paris,
pour adhérer à ce projet. Pour co-pré-
sider la rencontre, les présidents
français et égyptien, Nicolas Sarkozy
et Hosni Moubarek. Le premier a
tenu à saluer, dans son discours d’ou-
verture, le «pas vers la paix» dont
ont fait preuve les Etats arabes en se
rendant à Paris. Le second a appelé à
une «paix au Proche-Orient». C’est
que, au départ, les représentants du
monde arabe n’étaient pas particuliè-
rement emballés par le projet
français en raison des implications de
la présence de l’Etat d’Israël au 
sein de ce nouvel espace. S’il en 
est attendu, entre autres, une 

normalisation avec l’occupant de
l’Etat frère de Palestine, les Arabes
n’entendaient pas la cautionner. Du
moins, pour la plupart d’entre eux,
dont l’Algérie qui a clairement
affiché ses réticences et exprimé
ses attentes. Les initiateurs du

projet se veulent
rassurants : ce
sera un partena-
riat équitable qui
respecterait la
souveraineté des
Etats membres.
Après le lance-
ment officiel de
l’UPM, d’autres
réunions étaient
nécessaires pour
mener à bon port
le projet. La
c o n f é r e n c e
ministérielle du

«processus de Barcelone : Union
pour la Méditerranée» s’est tenue à
Marseille les 3 et 4 novembre 2008,
sous la présidence des ministres
français et égyptien des Affaires
étrangères, Bernard Kouchner et
Ahmed Aboul Gheit. Elle avait
abouti à un accord global concréti-
sant l’ambition d’un partenariat ren-
forcé autour de la Méditerranée
exprimée à Paris le 13 juillet par le
sommet des chefs d’Etat et de gou-
vernement. Les ministres des
Affaires étrangères des pays
membres ont adopté une déclaration
sur la gouvernance, les projets et le
dialogue politique régional. Les
ministres sont également parvenus à
un accord unanime sur la participa-
tion de la Ligue arabe à toutes les
réunions à tous les niveaux. M. C.

Ephémérides

Par Amirouche Yazid

LL e printemps
2008 a été très
beau pour la

formation de la JS
Kabylie qui venait de
renouer avec les
consécrations natio-
nales. Au terme d’une
saison haletante, les
Canaris se sont adjugé
le titre de champions
d’Algérie succédant à
la formation séti-
fienne, engagé dans la
Coupe arabe. 

Même si le onze
kabyle n’a pas réussi
le début de l’exercice,
il a pu, cependant,
accélérer la cadence
avec l’intronisation de
Moussa Saïb en solo à
la tête de la barre tech-
nique. Collectionnant
victoire sur
v i c t o i r e ,  
l a J S K a
imposé un
rythme que
ses poten-
tiels concur-
rents n’ont
pu suivre,
jusqu’à se
permettre le
s a c r e à
q u e l q u e s
journées de
la fin de
l ’exercice .
P résen tan t
un groupe
homogène dans lequel
excellèrent les nou-
velles recrues du club :

Coulibaly en défense,
Dehouche et Berramla
dans l’entre-jeu et
Amaouche en attaque.
L’adhésion de joueurs
à la méthode de travail
de l’ex-Auxerrois a
c o n s i d é r a b l e m e n t
contribué au sacre des
Jaune et Vert. Des élé-
ments, habitués à faire
partie des titulaires,
n’ont pas apprécié leur
dégradation au statut
de remplaçant et tente-
ront de convaincre le
coach. Mais ce fut
sans résultat dans la
mesure où l’équipe
alignait des succès qui
n’autorisent pas la
moindre contestation. 

La consécration
des Canaris se profi-
lait  déjà même au
c o u r s d u c h a m -

pionnat et le club
s’est fixé l’objectif
d’accéder à la phase

finale de la Ligue des
champions d’Afrique. 

Mais, une fois de
plus, le représentant
algérien vérifia à ses
d é p e n s q u e , p o u r
r é u s s i r d a n s u n e
compétition continen-
tale- d’un niveau
certes élevé, mais loin
de devenir inacces-
sible pour les équipes
algériennes-, il fau-
drait hausser le niveau
de la gestion du club,
notamment la stabili-
s a t i o n d u s t a f f  
technique et l’harmo-
nisation de l’effectif.
La future aventure
africaine des Canaris
pour 2008/2009 risque
de ne pas être moins
mauvaise que la précé-
dente. Surtout avec
cette «innovation» de

recruter joueurs et
entraîneur pour une
durée de 6 mois. A. Y.

Jui l letJui l let
0101La gestion du port d'Alger

concédée au groupe émirati
Dubai Port World. 
- le MCA remporte la coupe
d'Algérie de football.
- le film syrien Hors zone
remporte l'Ahaggar d'or de la
2e édition du festival du film
arabe.

0606 Ouverture du Festival 
international du gnaoui à
Alger.

0707 Bouteflika participe au
sommet du G8 à Toya-
Hokkaïdo (Japon).
- Sarkozy annonce la 
participation de Bouteflika au
sommet constitutif de l'UPM
à Paris.

0808 Fin du monopole de Naftal
sur la distribution des 
produits pétroliers.
- Mise en place d'un système
de régulation des produits de
large consommation.
- La justice britannique décide
de maintenir Abdelmoumene
Khalifa en prison.

0909 1 202 406 élèves, soit
91,87%, admis au cycle
moyen. 

1010 Imad Touil, nouveau 
champion du monde junior
du 1 500 m

1313 Bouteflika prend part au
sommet de l'UPM.
- les réserves de changes
atteignent 126 milliards de 
dollars.

1414 Début de la grève de la faim
des enseignants contractuels.
- 53,19% de réussite au bac.

1515 Le gouvernement fixe le prix
de la pomme de terre à 
20 DA.

1616 Arrivée à Alger de la
chancelière allemande 
Angela Merkel.
- Echange de prisonniers
entre le Hezbollah et Israël.

2020 La nouvelle direction de
l'UGTA connue.

2121 La rébellion touareg et le
gouvernement malien 
s'entendent sur un cessez-le
feu à Alger.

2626 Bouteflika réunit les walis.

2727 Application d'une nouvelle
taxe pour l'acquisition de
véhicules neufs.

2828 Le taux d'inflation atteint
4,9%.

La JSK sacrée championne d’Algérie

Par Samir Azzoug 

LL e trafic de drogue est
désormais dans la ligne de
mire des autorités algé-

riennes. Une lutte sans merci est
engagée par les services de sécu-
rité contre les narcotrafiquants,
particulièrement, depuis que l’in-
terconnexion entre ce fléau, le
blanchiment d’argent et le finance-
ment du terrorisme est établi.
Considérée par les instances inter-
nationales comme un pays de
transit de la drogue, l’Algérie
devient de plus en plus un pays
consommateur, où la sonnette
d’alarme tirée, en février dernier,
par le directeur de l’Office
national de lutte contre la drogue
et la toxicomanie, M. A. Sayeh. 

Les services de sécurité ont
effectué un véritable coup de pied
dans la fourmilière des trafiquants.
En effet, 18 tonnes de cannabis (la
substance la plus usitée) ont été 

s a i s i e s d e
janvier à sep-
tembre 2008
c o n t r e 1 6
tonnes durant
l a m ê m e
période de
2007. Chaque
a n n é e ,
22 000 per-
sonnes sont
condamnées
pour affaires
liées à la
drogue. Au
30 septembre
2008, environ 2 400 personnes ont
été interpellées dont 17 étrangers.
Aux arrestations succèdent les
démantèlements de réseaux orga-
nisés. Les sentences sont lourdes :
7, 15, 20 ans de réclusion crimi-
nelle. Même des peines capitales
ont été prononcées.  Mais de l’avis
des experts, les quantités saisies et
les efforts consentis par les services

de lutte ciblent essentiellement la
marchandise destinée à l’exporta-
tion, ce qui a tendance à aggraver la
consommation locale.  L’Algérie,
saluée par les membres du réseau
méditerranéen de coopération dans
le domaine de la lutte contre la
drogue, MedNet, pour ses efforts,
souhaite plus de soutien dans 
le domaine. Un montant de 

3 milliards de dinars a été alloué
pour un second programme national
d’orientation pour la lutte contre la
drogue et la toxicomanie (2009-
2016). 15 centres spécialisés de
désintoxication avec statut d’hôpital,
53 centres intermédiaires pour traite-
ments externes et 185 cellules d’é-
coute et d’orientation seront 
opérationnels au début de 2009. S. A. 

Drogue : la guerre est déclarée



Par Badiaa Amarni

LL ’Algérie a pris toutes
les mesures néces-
saires et indispen-

sables pour un meilleur
développement de son éco-
nomie et de son industrie, de
même que leur protection.

L’année 2008 a été mar-
quée par le règlement du pro-
blème récurrent du foncier
industriel, objet de spécula-
tion, qui a fait beaucoup
parler de lui. A cela s’ajou-
tera, bientôt, la finalisation
de la stratégie industrielle
mise en place et qui sera
remise, sous peu, au gouvernement.
C’est ainsi que, dans le souci de pré-
server son patrimoine domanial, le
gouvernement a promulgué et adopté
une ordonnance fixant les conditions
et modalités de concession des terrains
relevant du domaine privé de l’Etat
destinés à la réalisation de projets
d’investissement.

A l’avenir, les terrains de l’Etat
disponibles feront l’objet d’une
concession sur la base d’un cahier des
charges, aux enchères publiques
ouvertes, restreintes ou de gré 
à gré, au profit d’entreprises ou 
d’établissements publics ou de 

personnes physiques ou morales de
droit privé. Les mêmes conditions sont
appliquées aux biens immobiliers
représentant des actifs restants des 
entreprises publiques dissoutes 
et excédentaires des entreprises
publiques économiques.

Pour leur part, les terrains 
domaniaux identifiés pour recevoir des
projets d’investissement font l’objet de
concession pour une durée minimale de
trente-trois ans renouvelable et maxi-
male de quatre-vingt-dix-neuf ans.
Dans le chapitre de l’industrie, il est
utile de rappeler que pas moins de 
13 méga-sociétés nationales, appelées

aussi «les 13 championnes», seront
bientôt créées. Le dossier est en phase
de finalisation, selon les dernières
déclarations du ministre de l’Industrie
et de la Promotion des investissements,
Abdelhamid Temmar. Plusieurs sec-
teurs ont été identifiés et considérés
comme porteurs, à savoir la pétro-
chimie, le BTPH, l’automobile, la
pharmacie, l’industrie mécanique et le
tabac. Il faut rappeler que c’est lors
des assises de l’industrie tenues à
Alger qu’a été débattu ce dossier, per-
mettant ainsi de mettre en place la
stratégie industrielle nationale qui
prend forme. B. A.
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Par Moumene Belghoul

AA lors que les yeux du
monde entier étaient
tournés vers les jeux

Olympiques de Pékin, une
guerre éclate, le même jour,
dans le Caucase. Le
8 août, les chars
russes se lancent
imperturbables à
l’assaut de la
G é o r g i e . L e
Caucase, région déjà
très fragilisée, s’en-
flamme. Le président
géorgien Mikhaïl
Saakashvili, dans
une réaction qui en a
étonné plus d’un,
décide d’attaquer la
province d’Ossétie
du Sud. Beaucoup
d’analystes retien-
dront la thèse 
occidentale de l’en-
couragement  dans
une telle entreprise que les
«réalistes» considèrent
comme suicidaire. Après
avoir attaqué l’Ossétie du
Sud, Tbilissi subit les
foudres de Moscou. C’est

que la province séparatiste
d e G é o r g i e e s t  
éminemment sous la protec-
tion du Kremlin depuis
1992. La majorité des
Ossètes possèdent un passe-
port russe et Moscou ne

semble pas être prêt à laisser
tomber ses provinces, les
considérant comme une
suite stratégique de son ter-
ritoire. L’Abkhazie, autre
province pro-russe dans le

Caucase, est de ce fait 
fortement encouragée à pro-
clamer son indépendance.
Le monde est en ébullition.
Le fameux clivage Est-
Ouest semble ressusciter de
nouveau. Après une semaine

de combats et plusieurs 
centaines de morts, en majo-
rité des civils, les Russes ont
pris position en Ossétie et
sont aux portes de Tbilissi,
la capitale géorgienne. La

crise risquait de dégénérer.
Une odeur de guerre froide
se fait sentir au Caucase. Le
ton monte comme jamais
e n t r e M o s c o u e t l e s
Occidentaux. Il faut dire que
la brûlante situation ne

manque pas de passifs.
La proclamation uni-
latérale de l’indépen-
dance du Kosovo,
survenue quelques mois
avant et fortement
e n c o u r a g é e p a r
Washington, a été
vécue par Moscou
comme la provocation
de trop. Le 16 août, un
cessez-le-feu est signé
après des appels à la
retenue émanant de
toutes parts. Il faudra
e n c o r e p l u s i e u r s
semaines aux Russes
pour quitter le territoire
géorgien. Mais non sans
avoir infligé une leçon à

Saakashvili, «l’Occidental»,
qui sort fragilisé de l’aven-
ture ossète ayant failli préci-
piter le monde dans un 
conflit aux conséquences
imprévisibles. M. B.

Relent de guerre froide dans le Caucase
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Par Wafia Sifouane 

LL es bibliothèques, ces lieux où sommeillent les
plus grands chefs-d’œuvre et manuscrits, sont
souvent délaissées par les Algériens, qui ne pen-

sent à les visiter que lorsque la nécessité s’en fait res-
sentir (révisions et préparation de thèse). Pourtant, ces
établissements se sont enrichis de nouveaux titres grâce
à l’opération 1001 livres, édités par le ministère de la
Culture dans le cadre de la manifestation «Alger, capi-
tale de la culture arabe 2007», une opération recon-
duite en 2008 dans le but de booster le secteur de
l’édition nationale.

Par ailleurs, les bibliothèques ont bel et bien 
bénéficié d’une extrême attention avec le projet «une
bibliothèque par commune» qui sera élargi en 
touchant également les bibliothèques scolaires. S’y
ajoute l’opération des bibliobus dont a bénéficié
presque tout le terri toire algérien grâce à ces 
bibliothèques itinérantes qui ont fait le bonheur des
enfants durant l’été.

Mais, malgré les efforts déployés, les bibliothèques
demeurent comme des tombeaux où sont «enterrés» les

livres, au lieu
d’être de
v é r i t a b l e s
centres de
rayonnement.
Cette situa-
tion indique
de la manière
la plus tan-
gible la dis-
parition de la
c u l t u r e
livresque en
Algérie. 

Souvent ,
pour se dis-
culper, les
A l g é r i e n s
p o i n t e n t  
u n d o i g t
a c c u s a t e u r
vers les édi-
teurs, prétex-
tant les prix
inaccessibles
d u l i v r e .
C ’ e s t u n  
fait. Les auto-
rités en sont
conscientes et

tentent, vaille que vaille, de trouver la bonne parade pour
permettre aux citoyens d’accéder aux livres. Les résultats
sont pour l’heure peu reluisants.  

Et pour cause, pour arriver à rapprocher réellement
le livre du citoyen, le travail devrait se porter sur deux
fronts : la réduction du prix du livre et la promotion de
la lecture publique. Or, peu, pour ne pas dire rien n’a
été fait pour la promotion de la lecture publique.
L’école ne joue toujours pas son rôle, primordial, pour
inculquer à l’enfant l’amour de la lecture. Et ce n’est
pas en baissant le prix du livre qu’on attirera des 
lecteurs ni en multipliant ou en remplissant 
les bibliothèques. W. S.

Bibliothèques
cherchent
lecteurs

Industrie : l’année 
des grandes décisions



INAUGURATION À ORAN DU PLUS GRAND SHOWROOM EN ALGÉRIE

La Subaru, l’arme fatale 
de Toyota Algérie en 2009

De notre correspondant à Oran 

Mohamed Ouanezar

T O Y O T A A l g é r i e v i e n t
d’inaugurer le plus grand sho-
wroom en Algérie. Situé sur le
tracé de la zone d’activité 
d’El Kerma, le show room de
Toyota est une belle structure érigée
avec des matériaux modernes et très
en vogue. Bénéficiant de deux
façades, en plus
du show room
qui comprend
u n c e r t a i n
n o m b r e d e
véhicules utili-
t a i r e s e t
d’autres touris-
tiques, la struc-
ture comprend
également plu-
sieurs commo-
d i t é s e t
s e r v i c e s ,
notamment le
service après-
vente, un four
pour la tôlerie
et la peinture,
etc. Partie avec
45 véhicules
e n t r e 1 9 9 2  
et 1993, la
concession Toyota Algérie en
compte aujourd’hui quelque 
37 000. Un exploit dû aux res-
ponsables de cette société qui ont
su promouvoir l’image de cette

marque automobile de haute
gamme. Mais la nouveauté pour
l’année qui s’annonce promet-
teuse pour Toyota Algérie, c’est
sans doute la Subaru. 

Avec 400 unités qui devraient
être mises sur le marché, Toyota
cible une certaine clientèle.
«C’est une voiture de luxe qui
sera mise sur le marché. Avec ses
performances et ses technologies

de pointe, la Subaru va faire des
émules», note le directeur de
média, Habib Benramdane.
Toyota Algérie, qui a décroché le
contrat de distribution de cette

voiture sportive après trois
années de rudes négociations,
compte atteindre un objectif de 
2 500 voitures Subaru d’ici 2013,
croit-on savoir. 

Avec la série des Impreza,
Sedan et Hatchback, Legacy,
Forester et Tribeca, Toyota
Algérie compte rafler la mise 
en 2009. Côté formation, on
apprendra que Toyota Algérie a

é g a l e m e n t
consacré la
formation de
230 jeunes
cadres qui ont
été injectés
dans les diffé-
rents services
actifs de la
société. 

N o t o n s
que l’inaugu-
r a t i o n d u  
p l u s g r a n d
show room
d’Algérie a
vu la visite du
d i r e c t e u r
g é n é r a l ,  
M. Hassaim,
de celle des
cadres de la
société ainsi

que des invités venus nombreux à
cet événement majeur. 

Un dîner a été également
offert aux invités de la société
Toyota Algérie. M. O.

Par 

Abdelghani Aïchoun

LA JSM Béjaïa a arraché,
hier, sur ses bases, sa qualifica-
tion pour la finale de la Coupe
maghrébine des vainqueurs de
coupe de l’Union nord-africaine
de football, en battant le club
égyptien de Nadi El Masri sur le
score de deux buts à zéro. Les
Béjaouis s’étaient inclinés, il y a
trois semaines, en Egypte sur la
plus petite des marges. Les buts
de la JSMB ont été inscrits par
Boukessassa (8’) et Boulemdaïs
(78’). A noter que l’entraîneur
égyptien Houssam Hassen a été

expulsé par l’arbitre dans les 
derniers instants du match. Ainsi,
le club algérien affrontera en
finale les Tunisiens de l’Espérance
qui se sont qualifiés aux dépens
des Marocains du Maghreb de
Fès. L’EST n’a réussi à se quali-
fier qu’à la dernière minute
(1–0). Le match se déroulait à
Fès. A l’aller, en Tunisie, les
deux équipes avaient fait match 
nul (4–4). 

En revanche, la JS Kabylie a
été éliminée hier en s’inclinant au
Maroc face aux Forces armées
royales (FAR) sur le score de un
but à zéro dans le match retour de
la Coupe nord-africaine des clubs

champions. Le but marocain a été
inscrit par Akeddar à la 
60e minute. A l’aller, la JSK a été
contrainte au nul sur ses bases
même (1–1). Même si les
Kabyles ont fait un bon match,
les Marocains ont été meilleurs
en maîtrisant la partie du début
jusqu’à la fin. Les FAR joueront
en finale face au Club africain de
Tunis –entraîné par l’Algérien
Abdelhak Benchikha– qui s’est
qualifié en faisant match nul,
mercredi dernier à Tripoli, face
au club libyen d’Al Ittihad de
Tripoli (1-1). Lors du match aller,
le Club africain s’était imposé sur
le score de 2 buts à 1. A. A. 

www.latribune-online.com
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Ain Defla : un jeune homme fauché par le train Alger-Chlef
Un jeune homme âgé de 19 ans a été fauché cette semaine par l’autorail
venant d’Alger au moment où il traversait la voie ferrée avec un walkman aux
oreilles au niveau de la commune de Sidi Lakhdar (à l’est du chef-lieu de la
wilaya de Aïn Defla). Les services de la Protection civile sont intervenus pour
transférer le corps de la victime qui a été frappé de plein fouet par l’avant de
l’autorail et entraîné sur des centaines de mètres. Selon des sources locales,
le jeune homme, qui portait un walkman, n’aurait ni entendu ni vu l’autorail
lorsqu’il a traversé la voie ferrée. Une enquête a été ouverte par les services
concernés pour déterminer les circonstances de cet horrible accident.

Les militaires au pouvoir en Guinée appellent à une réunion aujourd’hui
Les militaires qui ont pris le pouvoir en Guinée par un coup d’Etat le 

23 décembre ont convié jeudi dernier les représentants de la société civile,
des partis politiques, d’une part, de la communauté internationale, d’autre
part, à une rencontre aujourd’hui à Conakry, selon un communiqué lu à la
radio nationale. La première «réunion d’information» aura lieu aujourd’hui à
10h00 (heure locale et GMT) avec les «représentants de la société civile, des
partis politiques, des confessions religieuses et des centrales syndicales». Elle
sera suivie d’une 2e réunion à 12h00, «afin de rassurer la communauté
internationale», avec les «représentants de la CEDEAO (Communauté
économique des Etats d’Afrique de l’Ouest), de l’Union africaine, de l’Union
européenne, des ambassadeurs des pays du G8 et de leur attaché de défense».
Sont également conviés «les représentants de l’ONU, du Fonds monétaire
international (FMI), de la Banque mondiale et des partenaires [contribuant] au
développement de la Guinée».

Décès du prix Nobel de littérature Harold Pinter
L’écrivain et dramaturge britannique Harold Pinter, prix Nobel de littérature

en 2005, est décédé à l’âge de 78 ans, a annoncé jeudi dernier son épouse
Antonia Fraser. Intellectuel connu pour ses prises de positions politiques
tranchées, Harold Pinter était un opposant à l’invasion américaine de
l’Afghanistan (2001) et à la guerre en Irak (2003), qualifiant George Bush de
«criminel de guerre». Il a écrit plus de trente pièces de théâtre. Il était
également poète, metteur en scène et auteur de scénarios de films, dont
plusieurs  adaptations de ses œuvres.

Au moins 22 morts lors d’une explosion dans un immeuble en Ukraine
Au moins vingt-deux personnes ont trouvé la mort lors d’une explosion qui a
partiellement détruit mercredi dernier un immeuble de quatre étages en
Crimée, dans le sud de l’Ukraine, selon un nouveau bilan annoncé jeudi soir
par le ministre des Situations d’urgence. Le précédent bilan faisait état de 
19 morts. Selon le ministre Volodymyr Chandra, cité par l’agence Interfax,
vingt et une personnes ont pu être sauvées par les secouristes, cinq parmi
elles ont été hospitalisées. Il a toutefois espéré que les secouristes finiraient
de fouiller les débris dans la nuit de jeudi à hier. Ils travaillent par équipes qui
alternent toutes les deux heures. L’explosion, rappelle-t-on, s’est produite
mercredi soir dans un immeuble d’habitation de la ville d’Evpatoria, une
station balnéaire au bord de la mer Noire dans l’ouest de la péninsule de
Crimée et située à un peu plus de 600 km de Kiev. Le chef de l’Etat a, par
ailleurs, décrété la journée d’hier journée de deuil national.

Dialogue inter-palestiniens : l’Egypte va inviter les groupes palestiniens
L’Egypte va inviter au Caire les factions palestiniennes afin de «les aider à

relancer leur dialogue», a déclaré jeudi dernier au Caire le ministre égyptien
des Affaires étrangères Ahmad Aboul Gheit. «Nous avons commencé à envoyer
des invitations aux secrétaires généraux des factions palestiniennes pour qu’ils
viennent en Egypte», a indiqué le ministre cité par l’agence officielle Mena. Il a
en outre souligné que l’Egypte espérait qu’Israël soutiendrait les efforts
égyptiens en faisant preuve de retenue. Jeudi, le président palestinien
Mahmoud Abbas a réaffirmé son engagement à relancer le dialogue avec le
mouvement de résistance palestinien Hamas. «Nous n’accepterons pas que
cette nation demeure déchirée. Nous appelons et nous continuerons d’appeler au
dialogue national», a déclaré M. Abbas au cours d’une visite à Al Khalil, en
Cisjordanie.

COMPÉTITIONS NORD-AFRICAINES DE FOOTBALL

La JSMB en finale, la JSK éliminée 

Dérives de Hossam Hassan à Béjaïa
Inacceptable. Le comportement de Hossam Hassan hier dans les
ultimes instants de la rencontre JSM Béjaïa-Nadi El Masri est
indigne d’un footballeur de haut niveau. L’ex-avant-centre de la
sélection égyptienne, aujourd’hui coach de la formation du Nadi
El Masri, s’en est pris à tout le monde. Rien n’a échappé à
l’hystérie de Hossam. Sentant la défaite de son équipe inévitable,
nonobstant l’infériorité numérique du représentant algérien –qui
n’a pas contesté la sévère expulsion de Boukemacha- Hossam
Hassan a agressé physiquement le délégué du match et craché
sur l’arbitre principal. Sur le chemin des vestiaires, il renversé la
table des officiels de la rencontre avant de faire un bras
d’honneur à la galerie locale, qui l’a pourtant applaudi à son
entrée sur le terrain. Ce comportement est intolérable, et
pourtant le fair-play a caractérisé la partie. A. Y. 

Sabrina Latreche vice-championne
arabe à Dubai

L’échephile algérienne Sabrina
Latreche s’est adjugé le titre de vice-
championne arabe à l’issue de la
compétition disputée du 15 au 
25 décembre à Dubai (Emirats arabes
unis) en totalisant sept points sur 9
possibles. La jeune Algérienne âgée de
16 ans a talonné l’Egyptienne Mona
Khaled qui a obtenu le meilleur total
(8 sur 9), tout en réussissant un
parcours presque sans faute avec deux
nuls, dont un devant la tenante du
titre, mais a dû concéder la défaite
devant la Libanaise Kinarik Mouradian
lors de la 6e ronde, et qui lui a coûté la
victoire finale.
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